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n° 346 052 du 30 avril 2026
dans l’affaire X / I

En cause :  X

Ayant élu domicile : au cabinet de Me H. CROCKART 
rue Piers 39
1080 BRUXELLES

Contre :

l'Etat belge, représenté par la Ministre de l’Asile et de la Migration

LA PRESIDENTE F.F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 29 avril 2026, par X qui déclare être de nationalité guinéenne, tendant à
l’annulation et à la suspension, selon la procédure d’extrême urgence, de l’exécution de « la décision de
transfert (annexe 26 quater) avec décision de maintien en vue d’éloignement » prise le 17 avril 2026.

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au
territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la loi du 15 décembre
1980 ».

Vu l’article 39/82 de la loi du 15 décembre 1980.

Vu le titre II, chapitre II, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du
Contentieux des Etrangers, dit ci-après « le Conseil ».

Vu le dossier administratif et la note d'observations.

Vu l’ordonnance du 29 avril 2026 convoquant les parties à l’audience du 30 avril 2026.

Entendu, en son rapport, Mme M. GERGEAY, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en ses/leurs observations, Me M. TOUSSAINT loco Me H. CROKART, avocat, qui comparaît pour
la partie requérante, et Me Z. AKCA loco Me S. ARKOULIS, avocat, qui comparaît pour la partie
défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

I. Faits pertinents de la cause

Selon ses déclarations, la partie requérante a quitté son pays natal au mois de septembre 2024 et est arrivée
en Espagne le 8 juin 2025, après avoir vécu un an en Algérie. Toujours selon ses déclarations, elle s’est
rendue ensuite en France et est arrivée en Belgique le 10 décembre de la même année.
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rendue ensuite en France et est arrivée en Belgique le 10 décembre de la même année.

Le 12 décembre 2025, elle a introduit une demande de protection internationale en Belgique. 

La base de données Eurodac, indique que les empreintes de la partie requérante ont été relevées en
Espagne le 9 juin 2025.

Les autorités belges ont, le 27 janvier 2026, demandé aux autorités espagnoles la prise en charge de la
partie requérante sur la base de l'article 13-1 du Règlement (UE) n°604/2013 du Parlement européen et du
Conseil établissant les critères et mécanismes de détermination de l’Etat membre responsable de l’examen
d’une demande de protection internationale introduite dans l’un des États membres par un ressortissant de
pays tiers ou un apatride (refonte) (dit : le « Règlement Dublin III »).

Le 3 février 2026, les autorités espagnoles ont accepté cette demande.

Le 24 mars 2026, le conseil de la partie requérante a adressé à la partie défenderesse un courrier
électronique transmettant différents renseignements au sujet de la situation de sa cliente et de son vécu.

Le 17 avril 2026, la partie défenderesse a adopté à l’égard de la partie requérante une « décision de
transfert» (annexe 26quater) ainsi qu’une décision de maintien dans un lieu déterminé, lesquelles ont été
notifiées le 20 avril 2026.

Il s’agit des actes attaqués, qui sont libellés comme suit :

S’agissant de la décision de transfert : 

«  En exécution de l’article 51/5, §4, alinéa 1, de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le
séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers (ci-après « la loi du 15 décembre 1980) à Monsieur(1) /
Madame(1), qui déclare se nommer :

[…]

qui a introduit une demande de protection internationale, le séjour dans le Royaume est refusé.

L’intéressé doit être transféré vers l’Espagne.

L’intéressé est maintenu au CIB pour effectuer le transfert vers l’Espagne.

MOTIF DE LA DECISION :

La Belgique n'est pas responsable de l'examen de la demande de protection internationale, lequel incombe à
l’Espagne  en application de l’article 51/5 de la loi du 15 décembre 1980 relative et de l’article 13.1 du
Règlement (UE) 604/2013 du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013. 

Considérant que l’article 13.1 du Règlement (UE) n°604/2013 du Parlement européen et du Conseil du 26
juin 2013 établissant les critères et mécanismes de détermination de l’État membre responsable de l’examen
d’une demande de protection internationale introduite dans l’un des États membres par un ressortissant de
pays tiers ou un apatride (ci-après « Règlement 604/2013 ») dispose : « Lorsqu’il est établi, sur la base de
preuves ou d’indices tels qu’ils figurent dans les deux listes mentionnées à l’article 22, paragraphe 3, du
présent règlement, notamment des données visées au règlement (UE) n° 603/2013, que le demandeur a
franchi irrégulièrement, par voie terrestre, maritime ou aérienne, la frontière d’un État membre dans lequel il
est entré en venant d’un État tiers, cet État membre est responsable de l’examen de la demande de
protection internationale. Cette responsabilité prend fin douze mois après la date du franchissement irrégulier
de la frontière. » ;
Considérant que l’intéressée a déclaré être arrivée en Belgique le 10/12/2025 ; qu’elle a introduit une
demande de protection internationale sur le territoire belge en date du 12/12/2025, dépourvue de tout
document d’identité;

Considérant que le relevé de la banque de données européenne d'empreintes digitales "Eurodac" indique
que l’intéressée est entrée illégalement sur le territoire des États soumis à l’application du Règlement
604/2013 en Espagne, et que ses empreintes y ont été relevées et encodées par après, le 09/06/2025 (réf.
ES21850657459) ; considérant que, lors de son audition, le 20/01/2026, la requérante a reconnu être entrée
illégalement sur le territoire des États membres en Espagne et y avoir donné ses empreintes ; 
Considérant que les autorités belges ont adressé aux autorités espagnoles une demande de prise en charge
de l’intéressée sur base de l’article 13.1 du Règlement 604/2013 le 27/01/2026 (réf. BEDUB1 10419252
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de l’intéressée sur base de l’article 13.1 du Règlement 604/2013 le 27/01/2026 (réf. BEDUB1 10419252

TMR) ; Considérant que les autorités espagnoles ont accepté la prise en charge de la requérante le
03/02/2026, sur base de l’article 13.1 du Règlement 604/2013 (réf. des autorités  DD26BE012702) ;

Considérant qu’il ressort des déclarations de l’intéressée et de son dossier qu’elle n’a pas quitté le territoire
des États soumis à l’application du Règlement 604/2013, et qu’aucun élément n’indique qu’elle aurait quitté le
territoire de ces États depuis sa dernière entrée au sein de ceux-ci ; 
Considérant que l’intéressée a déclaré que son Cousine maternelle, D. K, vit en Belgique;

Considérant que l’article 2.g) du Règlement 604/2013 entend par « […] « membres de la famille », dans la
mesure où la famille existait déjà dans le pays d’origine, les membres suivants de la famille du demandeur
présents sur le territoire des Etats membre, le conjoint du demandeur d’asile ou son ou sa partenaire non
marié(e) engagé(e) dans une relation stable […], les mineurs […] à condition qu’ils soient non mariés et qu’ils
soient nés du mariage, hors mariage ou qu’ils aient été adoptés au sens du droit national […], lorsque le
demandeur est mineur et non marié, le père, la mère ou un autre adulte qui est responsable du demandeur
[…] lorsque le bénéficiaire d’une protection internationale est mineur et non marié, le père, la mère ou un
autre adulte qui est responsable du bénéficiaire […] » et que dès lors la cousine maternelle de la requérante
est exclue du champ d’application de cet article ; 
Considérant que l’art. 8 de la Convention de Sauvegarde des Droits de l’Homme et des Libertés
Fondamentales ne vise que des liens de consanguinité suffisamment étroits; la protection offerte par cette
disposition concerne essentiellement la famille restreinte aux ascendants et descendants directs et ne
s’étend qu’exceptionnellement à d’autres proches qui peuvent jouer un rôle important au sein de la famille.
Considérant également qu’en tout état de cause, la vie familiale alléguée doit être effective et préexistante ;

Plus précisément, la jurisprudence de la Cour EDH établit que si le lien familial entre des partenaires et entre
des parents et enfants mineurs est supposé, il n’en est pas de même dans la relation entre membres majeurs
d’une même famille. Ainsi dans l’arrêt M. c. France (15/07/2003) la Cour considère que les relations entre
parents et enfants majeurs « ne bénéficieront pas nécessairement de la protection de l’article 8 de la
Convention sans que soit démontré l’existence d’éléments supplémentaires de dépendance, autres que les
liens affectifs normaux ». Le CCE, estime dans sa jurisprudence qu’il y a lieu de prendre en considération
toutes indications […] comme […] la cohabitation, la dépendance financière ou matérielle d’un membre de la
famille vis-à-vis d’un autre ou les liens réels entre eux ;

Considérant, en outre,  que lors de son audition à l’Office des étrangers, l’intéressée a déclaré, concernant
les relations qu’elle entretenait avec sa cousine maternelle lorsqu’elles étaient encore toutes les deux dans
leur pays d’origine : «On a grandi ensemble avec ma cousine. On a été élevée ensemble.» ;

Considérant que lors de son audition à l’Office des étrangers, l’intéressée a déclaré, concernant les relations
qu’elle entretenait avec sa cousine maternelle, lorsque celle-ci était en Belgique et que l’intéressée était
toujours dans son pays d’origine : «On se parlait au téléphone de temps en temps, on se donnait des
conseils. Pas d’aide financière.» ;

Considérant que lors de son audition à l’Office des étrangers, l’intéressée a déclaré, concernant les relations
qu’elle entretient actuellement avec sa cousine maternelle, «Quand j’ai quitté l’Espagne, je suis arrivée en
Belgique. Elle m’a juste donné l’adresse où aller pour introduire ma demande d’asile.»;

Considérant enfin que, concernant ses moyens de subsistance actuellement, l’intéressé a déclaré : «
Centre» ; Considérant dès lors, qu’il n’apparait pas, dans l’ensemble des déclarations de de la requérante,
qu’il existe des éléments supplémentaires de dépendance, autres que des liens affectifs normaux, entre elle
et sa cousine maternelle; considérant qu’il est en effet normal dans une famille en bons termes de garder
contact, de se rendre visite et de s’offrir l’hospitalité ; considérant de plus que l’intéressée sera prise en
charge par les autorités espagnoles (logement et soins de santé notamment), et que sa cousine maternelle
en question pourra néanmoins toujours l’aider depuis la Belgique, moralement, financièrement et
matériellement ;
Considérant que rien n’indique que la requérante ne pourrait se prendre en charge seule en Espagne, et que
la cousine maternelle de l’intéressée ne pourra se prendre en charge seule en Belgique ;
Considérant, en outre, qu’il ne ressort pas de l’examen du dossier de l’intéressée que les liens qui l’unissent
à sa cousine maternelle sortent du cadre des liens affectifs normaux. Celle-ci n’a à aucun moment rapporté
pour une quelconque raison être incapable de s’occuper seule d’elle-même ou que sa cousine maternelle est
incapable de s’occuper seule d’elle-même ou de sa famille ;
Considérant qu’une séparation temporaire de la requérante de sa cousine maternelle ne parait donc pas
constituer une mesure disproportionnée ; en effet, leurs relations pourront se poursuivre à distance via
plusieurs moyens de communication (téléphone, internet et réseaux sociaux, etc.), ou en dehors du territoire
belge ; Considérant également que l’exécution de la décision de refus de séjour avec un ordre de quitter le
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belge ; Considérant également que l’exécution de la décision de refus de séjour avec un ordre de quitter le

territoire (26quater) n’interdira pas à l’intéressée d’entretenir des relations suivies à partir du territoire
espagnol avec sa cousine maternelle;
Considérant que si elle obtient une protection internationale des autorités espagnoles, l’intéressée pourra
toujours, si elle le souhaite et si elle remplit les conditions administratives, se rendre en Belgique pour un
séjour de trois mois maximum sans autorisation de séjour; 
Considérant que l'existence d'une vie privée et/ou familiale s'apprécie en fait, celle-ci ne peut être présumée ;
Considérant que la candidate, en tant que demandeur de protection internationale sera prise en charge par
les autorités  espagnoles (aide sociale…) puisque la Directive européenne 2003/9/CE du Conseil du 27
janvier 2003 relative à des normes minimales pour l’accueil des demandeurs de protection internationale
dans les Etats membres a été intégrée dans le droit national espagnol de sorte que la requérante pourra jouir
des modalités des conditions d’accueil prévue par cette directive en Espagne et que des conditions de
traitement moins favorables en Espagne qu’en Belgique ne constituent pas selon la Cour Européenne des
Droits de l’Homme une violation de son article 3.  
Par conséquent, cet élément ne saurait justifier que les autorités belges décident d’appliquer l’article 17-1 du
Règlement 604/2013 ;
Considérant que la fiche d’enregistrement de l’intéressée, remplie lors de sa demande de protection
internationale en Belgique, mentionne comme problèmes de santé « Maux de ventre, rhumatismes,
migraines» et mentionne comme vulnérabilité « Femme isolée, Victime de violence» ; considérant que lors de
son audition, l’intéressée a déclaré, concernant son état de santé : «Je ne suis pas en bonne santé, j’ai des
traumatismes et les maux de tête. Je n’ai pas encore vu de médecin. J’ai demandé au centre Ariane. Ils
m’ont dit que c’est un centre de transit, que je dois attendre d’être dans un centre définitif. J’ai des douleurs,
je vais des fois demander du paracétamol en attendant.»;

Considérant que le conseil de l’intéressée, dans une communication datée du 09/03/2026 indique que la
requérante « a en effet subi une excision, alors qu'elle était âgée d'environ 10 ans. Elle s'en souvient très
bien. Il s'agit d'un évènement particulièrement traumatisant. Elle en souffre toujours aujourd'hui (douleurs et
infections régulières). » ;

Considérant que le conseil de l’intéressé a transmis , le 24/03/2026, un document médical ;

Considérant que le document médical transmis par le conseil de l’intéressé n’indique pas que la requérante
est psychologiquement ou médicalement inapte à voyager jusqu’en Espagne, que rien n’établit que la
requérante ne pourra poursuivre ses soins en Espagne ; considérant que l’intéressée n’a présenté aucun
élément attestant qu’il lui serait impossible de poursuivre le traitement commencé en Belgique en Espagne ;

Considérant que l’intéressée n’a transmis à l’Office des Étrangers aucun document concernant son état de
santé; 

Considérant que rien n’indique dans le dossier de l’intéressée consulté ce jour, qu’elle rencontrerait un
quelconque problème de santé ; que rien dans le dossier ne permet d’attester de l’existence d’une
quelconque pathologie, du fait que son état de santé nécessiterait actuellement un traitement ou un suivi
médical ou qu’elle serait dans l’incapacité de voyager;
Considérant également que l’intéressée n’a introduit aucune demande d’autorisation de séjour sur base des
articles 9bis ou 9ter de la loi du 15 décembre 1980 ;
Considérant que, à supposer que l’intéressée connaisse des problèmes de santé, soit suivi en Belgique et
doit suivre un traitement, l’intéressée n’a présenté aucun élément attestant qu’il lui serait impossible de suivre
le traitement commencé en Belgique en Espagne;
Considérant en outre que l’Office des étrangers ne remet pas en cause une vulnérabilité dans le chef de tout
demandeur de protection internationale ainsi que de tout réfugié reconnu, comme la CEDH le reconnait, dans
le sens ou tout demandeur de protection internationale et réfugié reconnu peut présenter, de par son vécu
personnel, une telle vulnérabilité ;
Considérant toutefois qu’en l’espèce il ne ressort nullement des déclarations de l’intéressée et de son dossier
administratif que son état de santé est critique ou qu’elle présente affection mentale ou physique
particulièrement grave (par ex. qu’elle constitue un danger pour elle-même ou pour les autres, qu’une
hospitalisation est nécessaire pour un suivi psychologique ou physique…) et qu’il serait impossible au vu de
son état de santé d’assurer un suivi dans un autre pays membre signataire du Règlement 604/2013 ;
Considérant qu’elle n’a dès lors pas démontré la présence d’une affection mentale ou physique
particulièrement grave ou un état de santé suffisamment critique et que la vulnérabilité inhérente à son statut
de demandeur serait suffisamment aggravée ;
Considérant que l’Espagne est soumise à l’application de la directive 2013/33/UE établissant des normes
pour l’accueil des personnes demandant la protection internationale (refonte), et qu’en vertu notamment des
articles 17 et 19 de ladite directive, les autorités espagnoles sont tenues d’octroyer à l’intéressée les soins
médicaux nécessaires ; 
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médicaux nécessaires ; 

Considérant que l’Espagne, comme la Belgique, est soumise à l’application de la Directive 2013/33/UE
établissant des normes pour l’accueil des personnes demandant la protection internationale, de sorte que
l’intéressée pourra jouir de conditions d’accueil similaires dans les deux États (logement et soins de santé
notamment);
Considérant que l’Espagne est un État membre de l’Union européenne qui disposent d’une infrastructure
médicale de qualité et d’un corps médical compétent et que l’intéressée pourra demander, en tant que
candidate à la protection internationale, à y bénéficier des soins de santé dont elle aurait besoin ; que
l’Espagne est soumise à l’application de la directive 2013/33/UE établissant des normes pour l’accueil des
personnes demandant la protection internationale (refonte) (ci-après, « directive 2013/33/UE »), et qu’en
vertu notamment des articles 17 et 19 de ladite directive, les autorités espagnoles sont tenues d’octroyer à
l’intéressée les soins médicaux nécessaires;
Considérant enfin que des conditions de traitement moins favorables en Espagne qu’en Belgique ne
constituent pas selon la Cour Européenne des Droits de l’Homme une violation de l’article 3 CEDH ;
Considérant par ailleurs que dans son arrêt T. c. Suisse [GC], n° 29217/12, CEDH 2014, la Cour européenne
des droits de l’homme (ci-après, « Cour EDH ») a relevé que l’obtention de garanties individuelles est exigée
non pas uniquement du fait de la vulnérabilité inhérente à la qualité de demandeur de protection
internationale mais également eu égard à des facteurs aggravants tels que le fait d’être une famille avec six
enfants mineurs ;
Considérant en outre que la Cour EDH a ultérieurement confirmé et affiné cette position ; qu’ainsi, dans la
décision d’irrecevabilité dans l’affaire A.M.E. c. Pays-Bas (déc.), n° 51428/10, CEDH 2015, la Cour reconnait
la vulnérabilité du demandeur de protection internationale mais estime que cette vulnérabilité n’est pas
aggravée puisque le demandeur de protection internationale est jeune, en bonne santé et sans famille à
charge ; que dans cette décision, la Cour ne généralise pas l’obligation de recueillir des assurances précises
de la part de l’Etat de renvoi qui ressortait de l’arrêt T. c. Suisse ; que cette obligation s’applique lorsque des
facteurs aggravant la vulnérabilité sont évidents ; que dans son arrêt A.S. c. Suisse, n° 39350/13, CEDH
2015, la Cour établit également que lorsqu’un demandeur de protection internationale, jeune, sans charge de
famille, est malade, il n’y a pas d’obstacle à son renvoi en Italie (dans le cas d’espèce, l’Italie avait accepté la
demande de la Suisse) si son état de santé n’est pas suffisamment critique et si un traitement est disponible
en Italie ; considérant que l’enseignement à tirer de ces arrêts peut être appliqué à l’Espagne;
Considérant par ailleurs que dans son arrêt n° 29217/12, CEDH 2014, la Cour européenne des droits de
l’homme (ci-après, « Cour EDH ») a relevé que l’obtention de garanties individuelles est exigée non pas
uniquement du fait de la vulnérabilité inhérente à la qualité de demandeur de protection internationale mais
également eu égard à des facteurs aggravants tels que le fait d’être une famille avec six enfants mineurs ;
Considérant en outre que la Cour EDH a ultérieurement confirmé et affiné cette position ; qu’ainsi, dans la
décision d’irrecevabilité dans l’affaire, n° 51428/10, CEDH 2015, la Cour reconnait la vulnérabilité du
demandeur de protection internationale mais estime que cette vulnérabilité n’est pas aggravée puisque le
demandeur de protection internationale est jeune, en bonne santé et sans famille à charge ; que dans cette
décision, la Cour ne généralise pas l’obligation de recueillir des assurances précises de la part de l’Etat de
renvoi qui ressortait de l’arrêt n° 51428/10; que cette obligation s’applique lorsque des facteurs aggravant la
vulnérabilité sont évidents ; que dans son arrêt n° 39350/13, CEDH 2015, la Cour établit également que
lorsqu’un demandeur de protection internationale, jeune, sans charge de famille, est malade, il n’y a pas
d’obstacle à son renvoi en Italie (dans le cas d’espèce, l’Italie avait accepté la demande de la Suisse) si son
état de santé n’est pas suffisamment critique et si un traitement est disponible en Italie ; considérant que
l’enseignement à tirer de ces arrêts peut être appliqué à l’Espagne ;
Considérant que le dernier rapport AIDA (AIDA, « Country Report : Spain, 2024 Update », p. 127 ; ci-après «
rapport AIDA » ou « AIDA » ; voir :
https://asylumineurope.org/wp-content/uploads/2025/04/AIDAES_2024Update.pdf) concernant l’Espagne
indique que les examens médicaux des demandeurs de protection internationale en Espagne sont pris en
charge par les autorités; qu’en vertu de la législation espagnole les demandeurs de protection internationale
ont un accès complet au système de santé publique espagnol; qu’ils bénéficient des mêmes droits en la
matière que les nationaux et les étrangers en situation régulière en Espagne; considérant qu’en 2018, un
décret approuvé par le gouvernement a ré-établi l’accès universel au système de santé publique, couvrant
ainsi les étrangers en situation irrégulière (AIDA, p.127); qu’en mai 2023, une loi a été adoptée afin de
renforcer l’égalité, l’universalité et la cohésion du système national de santé (AIDA, p.127) ;
Considérant qu’un rapport de l’ONG CEAR publié en mars 2023 souligne également les difficultés auxquelles
les demandeurs d'asile et les réfugiés sont confrontés pour accéder aux soins de santé, notamment en
raison des barrières administratives (c'est-à-dire la nécessité d'être inscrits dans la municipalité) (AIDA,
p.127); que le rapport annuel 2024 de CEAR confirme la persistance de ces obstacles, malgré la
reconnaissance légale du droit à la santé physique et mentale (AIDA, p.127);
Considérant néanmoins que le transfert de l’intéressée en Espagne se fera dans le cadre de l’accord de prise
en charge des autorités espagnoles en vertu du Règlement 604/2013; considérant dès lors que l’intéressée
ne peut être assimilé à un migrant sans papiers; considérant de plus que, bien qu’il ressorte du rapport AIDA
que des difficultés d’accès aux soins médicaux existent, le rapport AIDA n’établit nullement que les
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que des difficultés d’accès aux soins médicaux existent, le rapport AIDA n’établit nullement que les

demandeurs de protection internationale sont laissés sans aucune aide ou assistance médicale liée à leurs
besoins; que cela ne permet en aucun cas de conclure que l'accès aux soins de santé pour les demandeurs
de protection internationale est si problématique qu'un transfert vers l’Espagne est susceptible d'entraîner un
risque de traitement inhumain ou dégradant au sens de l'article 3 de la CEDH ou de l'article 4 de la Charte de
l'Union européenne;
Considérant qu’il ressort du rapport AIDA que l’accès gratuit à un traitement spécial ainsi qu’à des soins
psychologiques et psychiatriques est garanti par la législation espagnole; considérant que, s’il précise qu’il
n’existe pas de structure spécialisée pour les victimes de violences graves et d’abus, telles que celles
auxquelles les demandeurs de protection internationale peuvent avoir été confrontés, il est confirmé qu’il
n’existe toujours pas de centres médicaux spécialisés exclusivement dédiés à ces problématiques, bien que
l’accès aux soins soit garanti; il est toutefois précisé que depuis 2025, trois ONG (Accem, Red Acoge et San
Juan de Dios) gèrent un total de 82 places d’accueil pour les demandeurs ayant des besoins en santé
mentale dans le cadre du système d’accueil, et que l’ONG Progestión gère également 9 places à Madrid
(AIDA, p.127);
Considérant de plus que l’UNHCR a observé un besoin croissant de répondre aux besoins liés à la santé
mentale et au soutien psychosocial des demandeurs d’asile et des réfugiés dans le système d’asile; que
l’UNHCR a organisé à Madrid un dialogue sur la protection de la santé mentale des réfugiés, des
demandeurs d’asile et des apatrides, visant à identifier les défis et les opportunités pour améliorer la santé
mentale et le soutien psychosocial des réfugiés; qu’un accent particulier a été mis sur la nécessité de
renforcer la coordination entre les acteurs clés, d'intégrer une perspective interculturelle dans les services
fournis, de promouvoir une formation spécialisée et des soins pour les professionnels et de promouvoir la
participation effective des réfugiés; qu’à la suite du dialogue sur la protection, l’UNHCR a établi un groupe de
référence sur la santé mentale avec les principales parties prenantes, notamment les autorités, les ONG et
les organisations dirigées par des réfugiés, pour aider l’UNHCR à mettre en œuvre sa stratégie relative à la
santé mentale et au soutien psychosocial, renforcer le réseau et identifier des initiatives et des mesures
visant à renforcer le bien-être et la santé mentale des réfugiés (AIDA 2024, p.128).
Considérant que les personnes vulnérables, y compris celles souffrant de troubles mentaux, peuvent
bénéficier d’un hébergement prolongé jusqu’à 24 mois dans le système d’accueil, sous autorisation
exceptionnelle (AIDA 2024, p.128);
Considérant que l’accès gratuit à un traitement spécial ainsi qu’à des soins psychologiques et psychiatriques
est garanti par la législation espagnole; qu’il n’existe toutefois pas de structures médicales spécialisées
exclusivement dédiées aux victimes de torture, de guerre ou de violences graves, bien que l’accès aux soins
soit reconnu par la loi;
Considérant que certaines ONG disposent de structures adaptées à ces besoins, notamment pour les
femmes victimes de traite ou les personnes souffrant de double pathologie; que la prévention, la détection et
l’orientation des victimes de traite sont désormais intégrées comme principes fondamentaux du système
d’accueil (AIDA, p.129);
Considérant que le système d’accueil espagnol prévoit une évaluation individuelle des besoins spécifiques
des demandeurs d’asile vulnérables (âge, sexe, situation familiale, état de santé, etc.); que les personnes
identifiées comme vulnérables peuvent bénéficier d’un hébergement prolongé jusqu’à 24 mois (au lieu de
18), sous autorisation exceptionnelle (AIDA, p.128);
Considérant que lors de son audition, l’intéressée a déclaré que sa présence sur le territoire du Royaume
était due à la raison suivante : «J’ai ma cousine ici. De toute l’Europe, c’est le seul endroit où je connais
quelqu’un. J’ai grandi avec elle, on se connaît très bien.» ;

Considérant que l’argument familial a déjà été évoqué ci-dessus ; 
Considérant de plus que le Règlement 604/2013, ses critères et ses mécanismes ont été mis en place pour
déterminer l'État membre responsable de l'examen d'une demande de protection internationale introduite
dans l’un des États membres par un ressortissant de pays tiers ou un apatride et que la mise en place de ce
règlement et son adoption impliquent que le libre choix du demandeur a été exclu pour la détermination de
l’État membre responsable de sa demande de protection internationale. En d’autres termes, la simple
appréciation personnelle d'un État membre par l’intéressée ou par un tiers ou le fait qu’elle souhaite voir sa
demande traitée dans un État membre particulier ne peut constituer la base pour l'application de la clause de
souveraineté (article 17-1) du Règlement 604/2013 ;
Considérant par ailleurs que le Règlement 604/2013 ne concerne pas le traitement même de la demande de
protection internationale mais établit les critères et mécanismes de détermination de l’État membre
responsable de l’examen d’une demande de protection internationale introduite dans l’un des États membres
par un ressortissant de pays tiers ou un apatride, et qu’en vertu de l’article 13.1, dudit règlement, il incombe à
l’Espagne d’examiner la demande de protection internationale de l’intéressée ; dès lors, l’intéressée pourra
évoquer les motifs qui l’ont incité à fuir son pays d’origine auprès des autorités espagnoles dans le cadre de
sa procédure de protection internationale;
Considérant que lors de son audition, l’intéressée a déclaré, concernant les raisons relatives aux conditions
d’accueil ou de traitement qui justifierait son opposition à son transfert dans l’État responsable de sa
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d’accueil ou de traitement qui justifierait son opposition à son transfert dans l’État responsable de sa

demande de protection internationale : «Je ne voudrais pas retourner en Espagne. Il y a un problème de
langue et en Belgique, j’ai ma cousine avec laquelle j’ai été élevée. En Espagne, les conditions d’accueil
étaient les mêmes qu’ici.» ;

Considérant que le conseil de l’intéressée, dans une communication datée du 09/03/2026 indique « qu’il
existe un risque réel de traitements inhumains et dégradants en cas de transfert de ma cliente vers ce pays,
étant donné qu’il n’est pas certain qu’elle soit hébergée dans l’attente de l’inscription de sa demande de
protection internationale, et qu’il n’existe par ailleurs aucune garantie qu’elle puisse être hébergée dans un
centre spécifique pour femmes vulnérables et isolées. » ;

Considérant que le Règlement 604/2013 vise la détermination de l’État membre responsable de l’examen
d’une demande de protection internationale ; qu’au sens de l’article 2 h) de la Directive 2011/95/UE, est
considérée comme « ‘demande de protection internationale’, la demande de protection présentée à un État
membre par un ressortissant d’un pays tiers ou un apatride, qui peut être comprise comme visant à obtenir le
statut de réfugié ou le statut conféré par la protection subsidiaire, le demandeur ne sollicitant pas
explicitement un autre type de protection hors du champ d’application de la présente directive et pouvant
faire l’objet d’une demande séparée » ; qu’au terme de l’article 2 d) de la même Directive, est considéré
comme « ‘réfugié’, tout ressortissant d’un pays tiers qui, parce qu’il craint avec raison d’être persécuté du fait
de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de ses opinions politiques ou de son appartenance à un certain
groupe social, se trouve hors du pays dont il a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut
se réclamer de la protection de ce pays, ou tout apatride qui, se trouvant pour les raisons susmentionnées
hors du pays dans lequel il avait sa résidence habituelle, ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut y
retourner et qui n’entre pas dans le champ d’application de l’article 12 » ; que par conséquent, il est contraire
à l’économie du règlement et de la directive précités, de considérer que l’argument linguistique ou la volonté
d’entreprendre des études ou de trouver un travail ou de suivre une formation– en tant qu’arguments
essentiels du demandeur afin de déroger à l’application de l’article 12.2  du Règlement 604/2013 – puissent
être décisifs pour déterminer l’État membre responsable de sa demande de protection internationale ; en
effet, « il convient de rappeler que, selon une jurisprudence constante, il y a lieu, pour l’interprétation d’une
disposition du droit de l’Union, de tenir compte non seulement des termes de celle-ci, mais également de son
contexte et des objectifs poursuivis par la réglementation dont elle fait partie (voir, notamment, arrêts du 29
janvier 2009, P., C-19/08, Rec. p. I-495, point 34, et du 23 décembre 2009, D. C-403/09 PPU, Rec. p.
I-12193, point 33) » (Arrêt de la Cour du 6 juin 2013. The Queen, à la demande de MA e.a. contre Secretary
of State for the Home Department. Demande de décision 
préjudicielle, introduite par la Court of Appeal - England & Wales - Civil Division - 50.) ;
Considérant que l’argument familial a déjà été évoqué ci-dessus ; 
Considérant que la situation de l’intéressée était la situation d’une personne n’ayant pas introduit de
demande de protection internationale en Espagne, et que l’intéressée n’a pas mentionné dans son interview
à l’office des étrangers avoir voulu demander la protection en Espagne et avoir fait face à des obstacles pour
entamer la procédure ; considérant donc que la situation de l’intéressée lors de son passage en Espagne
n’impliquait pas l’accès aux conditions matérielles et à l’aide sociojuridique prévue pour les demandeurs de
protection internationale sur le sol espagnol ; qu’il ne peut être supposé, malgré les problèmes rencontrés
dans le système d’accueil espagnol cités ci-dessous, qu’elle ne bénéficiera pas d’un centre d’accueil une fois
qu’elle y aura déposé sa demande de protection internationale ;
Considérant en outre, que l’Espagne est, à l’instar de la Belgique, un pays démocratique respectueux des
droits de l’Homme doté d’institutions indépendantes qui garantissent au demandeur de protection
internationale un traitement juste et impartial et devant lesquelles l’intéressée peut faire valoir ses droits,
notamment s’il estime que ceux-ci ne sont pas respectés, que ce soit par un tiers ou par les autorités
elles-mêmes ; considérant, plus généralement, que l’Espagne est un État membre de l’Union Européenne
soumis aux mêmes normes européennes et internationales en matière de droits de l’Homme que la Belgique,
notamment la Convention européenne des Droits de l’Homme (CEDH) ; que le candidat pourra introduire des
recours devant des juridictions indépendantes si elle le souhaite ; 
Considérant que, si le rapport AIDA indique que les personnes transférées en Espagne dans le cadre du
Règlement 604/2013 peuvent être confrontées à des obstacles pour accéder à nouveau à la procédure de
protection internationale, il précise également que l’OAR met leur rendez-vous d’enregistrement pour le dépôt
d’une demande d’asile en priorité; 
Considérant qu’il n’est pas établi à la lecture du rapport AIDA que les personnes transférées en Espagne
dans le cadre du Règlement 604/2013 rencontreraient systématiquement et automatiquement des obstacles
pour accéder à la procédure de protection internationale ; considérant également qu’il ressort du rapport
AIDA que l’OAR («l’Oficina de Asilo y Refugio », le Bureau de l'asile et des réfugiés) se coordonne avec le
ministère responsable de l’accueil des demandeurs de protection internationale lors de l’arrivée de ceux-ci
dans le cadre d’un transfert Dublin « in » (AIDA, p.67) ;



X - Page 8

dans le cadre d’un transfert Dublin « in » (AIDA, p.67) ;

Que, si leur demande d'asile précédente a été abandonnée, ils doivent présenter une nouvelle demande
d'asile mais que cette demande n’est pas considérée comme une demande ultérieure (AIDA, p.67); que le
demandeur bénéficiera dès lors des mêmes droits que ceux qui introduisent une demande de protection
internationale pour la première fois ; qu’il n’existe pas de limite au nombre de demandes de protection qui
peuvent être introduites ; qu’une nouvelle demande, pour être recevable, devra être accompagnée de
nouveaux éléments (AIDA, p.67 ) ; Considérant donc que le rapport AIDA n’établit pas que les demandeurs
de protection internationale transférés en Espagne en vertu du Règlement Dublin feraient systématiquement
et automatiquement face à des obstacles pour ré-accéder à la procédure de protection internationale ;
Considérant que si le rapport AIDA indique que des demandeurs de protection internationale transférés en
Espagne dans le cadre du Règlement 604/2013 ont pu rencontrer des difficultés particulières lors de leur
retour, il précise également qu’il s’agissait principalement de victimes de la traite des êtres humains
transférés en 
Espagne depuis la France (AIDA, p.67) ; considérant que ce n’est pas le cas en l’espèce ;
Considérant qu’il ressort du rapport AIDA que plusieurs cas de refus d'entrée, de refoulement et d'expulsion
collective ont été rapportés en 2024 et début 2025 (AIDA, pp. 32-33) ; considérant également que des
violences policières ont été signalées, principalement du côté marocain de cette frontière; que, plus
globalement, des incidents y surviennent régulièrement, notamment lors des tentatives de franchissement
illégal de celle-ci par des migrants (AIDA, p.27-28); 
Considérant toutefois que ces cas concernent exclusivement les enclaves de Ceuta/Melilla ainsi que le
Maroc; qu’il n’est pas fait état d’expulsions sommaires depuis l’Espagne continentale par les autorités
espagnoles; 
Considérant cependant qu’en l’espèce le transfert de l’intéressée en Espagne se fera dans le cadre de
l’accord de prise en charge des autorités espagnoles en vertu du Règlement 604/2013; considérant dès lors
que l’intéressée ne peut être assimilé à un migrant arrivant par la mer; qu’il ne sera pas (r)envoyé dans ces
deux enclaves de Ceuta et Melilla, étant donné que celles-ci accueillent les migrants qui entrent sur le
territoire espagnol de manière illégale - par voie terrestre ou maritime - avant leur transfert en Espagne
continentale dans le cadre de leur demande de protection internationale ou de leur migration économique
(AIDA, p.109) ;
Considérant qu’il y a quelques années, des rapports ont signalé que des personnes renvoyées au titre de la
procédure Dublin n'avaient pas accès aux conditions d'accueil en raison du manque de places dans les
centres d'accueil pour demandeurs d'asile et que cela a entraîné des situations de sans-abrisme et de
dénuement dans certains cas ; considérant cependant que, dans une série de jugements, le Tribunal
supérieur (Tribunal Superior de Justicia, TSJ) de Madrid a condamné le gouvernement espagnol pour avoir
refusé l'accueil aux demandeurs d'asile renvoyés en Espagne dans le cadre de la procédure de Dublin; qu’à
cette fin, le ministère du Travail, des Migrations et de la Sécurité sociale a publié une instruction établissant
que les demandeurs d'asile ne seront pas exclus du système d'accueil s'ils ont volontairement quitté
l'Espagne pour rejoindre un autre pays de l'UE (AIDA, 
(AIDA, p. 67, p.109); 
Considérant qu’en janvier 2019, la Cour suprême (« Tribunal Superior de Justicia ») a rendu un arrêt, dans
lequel il énonce que les autorités espagnoles doivent assurer un accès au système d’accueil aux
demandeurs de protection internationale de retour en Espagne dans le cadre de l’application du Règlement
604/2013 (« Dublin in ») ; que, pour garantir l’application de ce jugement, les autorités ont adopté des
instructions garantissant aux demandeurs de protection internationale de retour en Espagne dans le cadre du
Règlement Dublin, un nouveau droit d’accès au système d’accueil ainsi que le droit de bénéficier de
conditions de vie décentes (cf. European Council on Refugees and Exiles, « Spain: Court Orders Access to
Reception for Dublin Returnees », 25.01.2019; AIDA, p.69, 103); que les autorités ont adopté en décembre
2022 une instruction garantissant aux demandeurs dont la demande d'asile a été refusée qu’ils puissent
accéder au système d'accueil à condition d’avoir déposé une deuxième demande d'asile ou d’avoir contesté
le refus par un recours administratif (AIDA, p.105 et p. 110); que ce rapport indique qu’en juin 2019, certaines
ONG hébergeaient des demandeurs transférés en Espagne en vertu du Règlement 604/2013 à qui l’OAR
avait refusé l’accueil; 
Considérant qu'il ressort du rapport AIDA que des demandeurs de protection internationale transférés en
Espagne en vertu du règlement 604/2013 continuent d’éprouver des difficultés pour accéder aux conditions
d'accueil (AIDA, p.109); que dans la pratique les personnes transférées en Espagne dans le cadre du
Règlement Dublin sont confrontées aux mêmes obstacles pour accéder à la procédure et aux conditions
d’accueil que tout autre demandeur d’asile (AIDA, p.109) ;
Considérant que, si le rapport AIDA indique que le système d’accueil espagnol a fait face ces dernières
années à des difficultés concernant l’accueil des demandeurs de protection internationale, ayant conduit
certaines personnes au sans-abrisme, il précise également qu’en principe les demandeurs de protection
internationale sont orientés vers un refuge dès qu'ils introduisent leur demande de protection (AIDA, p.106);
que des cas de sansabrisme ont encore été signalés en 2024, notamment en raison de la saturation du
système d’accueil et des retards dans la formalisation des demandes (AIDA, p.109);
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système d’accueil et des retards dans la formalisation des demandes (AIDA, p.109);

Considérant que, néanmoins, le rapport AIDA n’établit pas que les demandeurs de protection internationale
transférés en Espagne en vertu du Règlement Dublin sont laissés systématiquement et automatiquement ;
Considérant que les personnes souhaitant demander la protection internationale en Espagne disposent d’un
mois, à partir de leur arrivée en Espagne, pour introduire formellement leur demande ; considérant que la
procédure espagnole d’introduction d’une demande de protection internationale se fait en deux étapes ; la
première étape est celle de la présentation de la demande (« making ») durant laquelle le demandeur (ou son
représentant) signifie son intention d’introduire une demande de protection ; considérant que suite à la
présentation de la demande, un rendez-vous est fixé pour que le demandeur introduise formellement sa
demande ; considérant que la seconde étape est celle de l’introduction formelle de la demande de protection
(« lodging ») ; après cette seconde étape, le demandeur recevra un document, la ‘carte blanche’ (« trajeta
blanca ») ; ce document est ensuite remplacé par une « carte rouge » (tarjeta roja), délivrée après que la
demande d’asile ait été jugée recevable par l’OAR OFFICE DE L’ASILE ET DES REFUGIES (AIDA, pp.
48-49) ;
Considérant que le rapport AIDA précise que l’augmentation du nombre de demandeurs de protection
internationale en Espagne depuis 2017 a entraîné un allongement des délais pour obtenir un rendez-vous en
vue d’introduire formellement une demande de protection internationale (AIDA, p.49) ; considérant qu’en
2021 un nouveau système de prise de rendez-vous en vue d’introduire formellement une demande de
protection internationale a été mis en place en Espagne ; considérant que si le rapport AIDA indique que
l’existence de difficultés liées à ce système ont persisté en 2024 (problèmes techniques, manque
d’information, nombre limité de places disponibles pour les entretiens…), il ne met pas en évidence que les
demandeurs de protection internationale rencontraient systématiquement et automatiquement ce type de
difficultés  (AIDA, p.49) ; 
Considérant en outre que dans un arrêt rendu en novembre 2024, la Cour suprême (Tribunal Supremo) a
établi que la procédure de retour doit être suspendue dès que l'intention de demander une protection
internationale est exprimée devant une autorité publique (Police, Gardes-frontières, Services d'immigration et
le personnel des centres de détention,…) même si ces autorités ne sont pas compétentes pour traiter la
demande (AIDA, p. 49) : Considérant que le temps d'attente moyen pour un rendez-vous varie selon la
province ; que dans certaines provinces, les délais d'attente peuvent aller de 8 mois à plus d'un an en
pratique ; considérant qu’en 2021, les temps d'attente ont globalement diminué grâce au nouveau système
pour demander un rendez-vous suite à la pandémie du COVID-19 ; que ledit rapport indique également que
le nombre de membres du personnel chargés de l’enregistrement des demandes de protection internationale
en Espagne devrait augmenter (AIDA, p.49) ; 
Considérant que, selon le rapport AIDA, les difficultés d'accès à la procédure d'asile sont restées l'un des
principaux défis du système d'asile espagnol en 2024 ; que l’UNHCR a observé qu'un système uniforme au
niveau de l'État pour accéder à la procédure serait nécessaire et qu’il convient en particulier de veiller à ce
que le système soit accessible, sûr et sensible à toutes les personnes souhaitant demander l'asile en
Espagne, et en particulier à celles ayant des besoins spécifiques ; considérant que l’UNHCR a également
observé que les difficultés liées à l’accès à la procédure d’asile ont un impact sur l’accès aux droits associés,
en particulier l’accès aux conditions d’accueil et augmentent le risque de violation des droits des demandeurs
d’asile, y compris pour ceux qui ont des besoins spécifiques (AIDA, p.50);
Considérant toutefois, comme l’indique AIDA, une procédure accélérée mise en place dans un centre
spécifique (CREADE) à Madrid, a permis de mener des entretiens pour les personnes transférées vers le
continent depuis les îles Canaries, facilitant l'accès à la procédure pour environ 10 000 demandeurs,
notamment maliens. En moyenne, 14 000 demandeurs ont été enregistrés chaque mois, malgré les difficultés
existantes. La nouvelle Direction générale de la protection internationale et l'augmentation des effectifs du
Bureau de l'asile du ministère de l'Intérieur, ainsi que les procédures de traitement accéléré, ont permis de
prendre 96 000 décisions à la fin de l'année ; le taux de protection internationale est ainsi passé de 12 % en
2023 à 20 % en 2024 (AIDA p.50) ;
Considérant par ailleurs que l’UNHCR a soutenu l'Office espagnol pour l'asile (OAR) en 2023, via un conseil
spécialisé afin d’améliorer l'accès et la qualité de la procédure d'asile ; que de multiples documents d'appui et
propositions ont été produits pour améliorer l'accès à la procédure d'asile et pour soutenir la gestion et le
traitement des dossiers et des décisions d'asile avec une qualité, une efficacité et une équité améliorées ;
considérant que différents outils ont également été conçus pour faciliter l'identification rapide et sûre des
personnes ayant des besoins spécifiques et les soutenir tout au long de la procédure conformément au droit
national et européen, notamment en renforçant la coordination avec les autorités d'accueil des demandeurs
d'asile pour garantir leur orientation vers des espaces d'accueil adéquats ; que le rapport AIDA note que la
mise en œuvre de ces outils tout au long de l’année 2024 devrait avoir un impact positif sur le système dans
ces domaines (AIDA, p.51) ; considérant encore qu’en 2024, le HCR a collaboré avec la division de formation
de la police, organisant régulièrement des sessions sur les techniques d'entretien d'asile. Il a également
formé des avocats issus de barreaux et d'ONG dans différentes provinces, améliorant ainsi la qualité de
l'assistance juridique et de l'engagement judiciaire (AIDA, p.51) ;
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l'assistance juridique et de l'engagement judiciaire (AIDA, p.51) ;

Considérant donc que si le rapport AIDA évoque certaines difficultés, il ne met pas en évidence que les
demandeurs de protection internationale rencontraient systématiquement et automatiquement ce type de
difficultés ou que les autorités espagnoles ne mettent rien en œuvre pour y remédier ;
Considérant que selon le rapport AIDA une demande de protection internationale, en première instance, qui
n’a pas reçu de décision dans les six mois de son introduction est considérée comme étant rejetée ;
considérant que la durée de la procédure d'asile varie considérablement selon la nationalité des demandeurs
et peut aller de trois mois à deux ans, voire trois ans dans certains cas ; considérant toutefois qu’en pratique
une notification « automatique » de refus n’est généralement pas envoyée par l’OAR (« Oficina de Asilo y
Refugio », le Bureau de l'asile et des réfugiés) ; considérant également que le demandeur peut introduire un
recours judiciaire lorsqu’aucune décision concernant sa demande de protection n’a été prise endéans le délai
de six mois (AIDA, p.56) ;
Considérant que l’article 31 de la Directive 2013-32-UE précise notamment : « (…) 2. Les États membres
veillent à ce que la procédure d’examen soit menée à terme dans les meilleurs délais, sans préjudice d’un
examen approprié et exhaustif. 3. Les États membres veillent à ce que la procédure d’examen soit menée à
terme dans les six mois à compter de l’introduction de la demande (…) 5. En tout état de cause, les États
membres concluent la procédure d’examen dans un délai maximal de vingt-et-un mois à partir de
l’introduction de la demande » ;
Considérant que selon le rapport AIDA une demande de protection internationale, en première instance, qui
n’a pas reçu de décision dans les six mois de son introduction est considérée comme étant rejetée ;
considérant que la durée de la procédure d'asile varie considérablement selon la nationalité des demandeurs
et peut aller de trois mois à deux ans, voire trois ans dans certains cas ; considérant toutefois qu’en pratique
une notification « automatique » de refus n’est généralement pas envoyée par l’OAR (« Oficina de Asilo y
Refugio », le Bureau de l'asile et des réfugiés) ; considérant également que le demandeur peut introduire un
recours judiciaire lorsqu’aucune décision concernant sa demande de protection n’a été prise endéans le délai
de six mois (AIDA, p.56) ; 
Considérant que l’ONG CEAR a réitéré en 2023 ses inquiétudes concernant le faible taux de reconnaissance
de la protection internationale en Espagne par rapport au taux moyen au niveau de l'UE ; considérant que
malgré l'annonce faite par le gouvernement que le budget annuel du ministère de l'Intérieur doublerait en
2021, le nombre de dossiers en attente au cours de l'année dernière reste préoccupant : en 2024, le nombre
d'affaires en attente a continué d'augmenter, avec 133 102 affaires en attente en première instance et 108
954 en attente de résolution à la fin de 2023. En février 2025, le CEAR a observé que l'arriéré des affaires en
attente a augmenté en 2024, jusqu'à 27 % par rapport à l'année précédente (AIDA, pp. 56-57) ;
Considérant cependant que le rapport AIDA n’indique pas que les délais légaux pour le traitement des
demandes de protection soient systématiquement dépassés, de telle façon qu’il pourrait exister en Espagne
des déficiences systémiques dans la procédure de protection internationale et les conditions d’accueil des
demandeurs, au sens de l’article 3.2 du Règlement 604/2013  ; considérant du reste que des délais moins
favorables en Espagne qu’en 
Belgique ne constituent pas une violation de l’article 3 de la CEDH ;
Considérant qu’en vertu de l’article 17 de la loi sur l’asile (« Ley 12/2009, de 30 de octubre, reguladora del
derecho de asilo y de la protección subsidiaria »), les demandes de protection internationale sont formalisées
lors d’une audition individuelle (p.58) ; considérant qu’il ressort du rapport AIDA que cette obligation
législative est rencontrée dans la pratique ; considérant que, toujours selon le rapport AIDA, cette audition a
généralement lieu dans des conditions adéquates en matière de confidentialité et de respect de la vie privée
(même si cela peut varier d’une région à l’autre) ; considérant toutefois qu’il n’est pas établi que l’intéressée
ferait l’objet d’une audition dans des conditions inadéquates de confidentialité et de respect de la vie privée
(AIDA, p.58) ;
Considérant que la disposition précitée prévoit également que, si nécessaire, les autorités prendront des
mesures pour assurer un traitement adéquat lors de l'entretien, en fonction du sexe du demandeur d'asile ou
des autres circonstances prévues à l'article 46 de la loi sur l'asile (par exemple, si le demandeur est une
femme enceinte, une victime de la traite, un enfant non accompagné, un demandeur d'asile présentant un
handicap mental, etc.) ; considérant que le règlement sur l'asile n'ayant pas encore été adopté, aucune autre
précision n'est prévue par la loi ; qu’en pratique, les questions de genre sont généralement prises en compte
lors des entretiens d'asile (intervieweur et interprète), dans la mesure du possible ; considérant cependant
que la disponibilité des interprètes dépend de la ville où se déroule l'entretien ; que le demandeur d'asile peut
exiger que les questions de genre soient prises en compte lors des entretiens (AIDA, p.58) ; 
Considérant que les entretiens sont toujours menés individuellement ; que l’OAR a également créé des
groupes thématiques d'agents spécialisés (en particulier en ce qui concerne les enfants), et ce afin de mieux
évaluer les situations ; qu’en ce qui concerne l’audition d’enfants demandeurs d’asile, la pratique générale est
que seuls les enfants mineurs non accompagnés sont interrogés, cette observation est restée valable en
2024 (AIDA, p.58) ; Considérant également que le rapport AIDA indique qu’une deuxième audition peut avoir
lieu avant la prise de décision concernant la demande de protection internationale si cela est jugé nécessaire
; que, après un arrêt au début de la pandémie de covid-19, les deuxièmes auditions ont repris en 2021 et que
la situation était désormais similaire à celle d’avant la pandémie; considérant en outre que le rapport AIDA



X - Page 11

la situation était désormais similaire à celle d’avant la pandémie; considérant en outre que le rapport AIDA

indique que des entretiens avec les unités de travail social (« Social Work Units ») sont réalisés par
téléphone (AIDA, pp.58-59) ;
Considérant que l’UNHCR a mené en 2023 un large éventail d'activités de formation et de renforcement des
capacités sur la protection internationale destinées aux acteurs du droit d'asile et sur les techniques
d'entretien pour les policiers menant des entretiens dans le cadre de la procédure d'asile dans des lieux clés
(AIDA, p.61) ; Considérant que, s’il souligne l’existence de difficultés liées à certaines auditions dans le cadre
de la procédure de protection internationale, le rapport AIDA ne met pas en évidence que les auditions
menées en Espagne dans le cadre de la procédure de protection internationale seraient automatiquement et
systématiquement de mauvaise qualité et de nature à empêcher les autorités espagnoles d’examiner les
demandes de protection internationale de manière adéquate (AIDA, p.59-61) ;
Considérant que, d’après le rapport AIDA,  les demandeurs de protection internationale peuvent introduire un
appel administratif (« Recurso de reposición ») et/ou un appel judiciaire à l’encontre d’une décision négative
concernant leur demande ; considérant que les appels judiciaires, qui évaluent les moyens de fait et de droit
présentés par le demandeur, sont introduits auprès de la Cour nationale espagnole, « l’Audienca Nacional » ;
que celle-ci n’a pas de délai pour statuer sur les recours qui lui sont soumis ; qu’il ressort du rapport AIDA
qu’en moyenne, le délai pour obtenir une décision de la Cour nationale espagnole est de un à deux ans
(AIDA, p.60-61) 
; 
Considérant toutefois que la loi espagnole sur l’asile (« Asylum Act ») ne limite pas le nombre de demandes
de protection internationale qu’une personne peut introduire ; considérant que, dès lors, rien n’empêche un
demandeur d’introduire une nouvelle demande qui soit mieux étayée afin de faire valoir son droit à l’asile
(AIDA, p.61) ; considérant enfin que, selon le rapport AIDA, si le recours du demandeur est rejeté, celui-ci
peut, le cas échéant, introduire un dernier recours devant la Cour suprême espagnole (« Tribunal Supremo »)
(AIDA, p.61) ; Considérant par ailleurs que l’Espagne est soumise aux mêmes règlementations
internationales et européennes en matière d’octroi de statuts de protection internationale que les autres États
membres de l’Union européenne, dont la Convention de Genève, la directive 2011/95/UE du Parlement
européen et du Conseil du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions que doivent
remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection
internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection
subsidiaire, et au contenu de cette protection (ci-après « directive 2011/95/UE) et la directive 2013/32/UE du
Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 relative à des procédures communes pour l’octroi et le
retrait de la protection internationale (ci-après « directive 2013/32/UE) ; de sorte qu’il doit être présumé, en
vertu du principe communautaire de confiance mutuelle entre États membres, que l’Espagne applique ces
dispositions au même titre que la Belgique et de sorte que l’on ne peut donc considérer, a priori, que les
autorités espagnoles pourraient avoir une attitude différente de la Belgique lors de l’examen de la demande
de protection internationale de l’intéressée ;
Considérant qu’il ne peut être préjugé de la décision des autorités espagnoles concernant la demande de
protection internationale que l’intéressée pourra introduire, s’il le souhaite, dans ce pays ; considérant que
celui-ci pourra, s’il le souhaite, introduire un recours auprès des instances compétentes ou interpeler des
juridictions indépendantes et introduire des recours devant celles-ci (par exemple à la Cour EDH en vertu de
l’article 34 de la 
CEDH) ;
Considérant que les autorités espagnoles en charge de la protection internationale disposent, comme la
Belgique, de services spécialisés pour l’étude des demandes de protection internationale ; considérant qu’il
n’est pas établi – compte tenu du rapport AIDA précité – que cet État n'examine pas individuellement, avec
compétence, objectivité et impartialité les demandes de protection internationale, comme le dispose l'article
10-3 de la Directive 2013/32/UE ; qu’en d’autres termes, le rapport AIDA ne démontre pas que le traitement
de la demande de protection internationale de l’intéressée en Espagne ne répond pas aux exigences
internationales liant les autorités espagnoles au même titre que les autorités belges ;
Considérant que l’article 33 de la Convention de Genève et l’article 21 (et les considérants 3 et 48) de la
Directive 2011/95/UE (directive « qualification ») consacrent le respect du principe de non-refoulement ;
considérant que dès lors, s’il poursuit sa demande de protection internationale en Espagne, ledit principe
veut que les autorités espagnoles ne refoulent pas l’intéressée dans son pays d’origine, sans avoir examiné
au préalable sa demande de protection internationale conformément aux prescrits, notamment, de la CEDH,
de la Convention de Genève relative statut des réfugiés et de la directive qualification susmentionnée ;
considérant qu’en vertu notamment du principe de confiance mutuelle entre États membres, il ne peut être
présagé que les autorités espagnoles procéderont à l’éloignement de l’intéressée, sans avoir au préalable
examiné sa demande de protection internationale; considérant qu’au cas où les autorités espagnoles
décideraient, néanmoins, de rapatrier le requérant en violation de l’article 3 de la CEDH, celui-ci pourrait, tous
recours épuisés, saisir la Cour Européenne des Droits de l’Homme et lui demander, sur base de l’art. 39 de
son règlement intérieur, de prier lesdites autorités de surseoir à l’exécution du rapatriement jusqu’à l’issue de
la procédure devant cet organe ;
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Considérant ensuite que l’Espagne, comme la Belgique, est soumise à l’application de la Directive
2013/33/UE établissant des normes pour l’accueil des personnes demandant la protection internationale, de
sorte que l’intéressée pourra jouir de conditions d’accueil similaires dans les deux États (logement et soins
de santé notamment) ;
Considérant que la loi espagnole sur l’asile prévoit que les demandeurs de protection internationale, s’ils ne
disposent pas de moyens suffisants, bénéficient gratuitement d’un hébergement et de l’accès à des services
sociaux afin de répondre à leurs besoins de base (« basic needs ») (AIDA, p.108) ; que, si la législation
espagnole prévoit l’octroi de cette aide matérielle pour une période de 18 mois, le rapport AIDA précise
qu’elle peut être prolongée jusqu’à 24 mois pour les cas vulnérables ; que cette aide matérielle est la même
pour tous les demandeurs de protection internationale, indépendamment du type de procédure poursuivi
(AIDA, p.108) ; Considérant que le rapport AIDA indique que l’ensemble du système espagnol d’aide
matérielle pour les demandeurs de protection repose sur l’hébergement de ceux-ci au sein d’un lieu
d’hébergement ‘officiel’ ; que ceux qui disposent de moyens suffisants et/ou qui choisissent de se loger en
dehors de ce système sont, en pratique, coupés dudit système et ne disposent pas d’un accès garanti à
l’aide financière et à l’aide prévue dans les lieux d’hébergement ‘officiels’ (AIDA, p.109) ; considérant
toutefois que le rapport en question ne condamne pas cette pratique ni ne l’associe à un traitement inhumain
ou dégradant au sens de l'article 3 de la CEDH et de l'article 4 de la Charte des droits fondamentaux de
l'Union européenne ;
Considérant qu’il y a quelques années, des rapports ont signalé que des personnes renvoyées au titre de la
procédure Dublin n'avaient pas accès aux conditions d'accueil en raison du manque de places dans les
centres d'accueil pour demandeurs d'asile et que cela a entraîné des situations de sans-abrisme et de
dénuement dans certains cas ; considérant cependant que, dans une série de jugements, le Tribunal
supérieur (Tribunal Superior de Justicia, TSJ) de Madrid a condamné le gouvernement espagnol pour avoir
refusé l'accueil aux demandeurs d'asile renvoyés en Espagne dans le cadre de la procédure de Dublin; qu’à
cette fin, le ministère du Travail, des Migrations et de la Sécurité sociale a publié une instruction établissant
que les demandeurs d'asile ne seront pas exclus du système d'accueil s'ils ont volontairement quitté
l'Espagne pour rejoindre un autre pays de l'UE (AIDA, 
(AIDA, p. 67, p.109); 
Considérant qu’en janvier 2019, la Cour suprême (« Tribunal Superior de Justicia ») a rendu un arrêt, dans
lequel il énonce que les autorités espagnoles doivent assurer un accès au système d’accueil aux
demandeurs de protection internationale de retour en Espagne dans le cadre de l’application du Règlement
604/2013 (« Dublin in ») ; que, pour garantir l’application de ce jugement, les autorités ont adopté des
instructions garantissant aux demandeurs de protection internationale de retour en Espagne dans le cadre du
Règlement Dublin, un nouveau droit d’accès au système d’accueil ainsi que le droit de bénéficier de
conditions de vie décentes (cf. European Council on Refugees and Exiles, « Spain: Court Orders Access to
Reception for Dublin Returnees », 25.01.2019; AIDA, p.69, 103); que les autorités ont adopté en décembre
2022 une instruction garantissant aux demandeurs dont la demande d'asile a été refusée qu’ils puissent
accéder au système d'accueil à condition d’avoir déposé une deuxième demande d'asile ou d’avoir contesté
le refus par un recours administratif (AIDA, p.105 et p. 110); que ce rapport indique qu’en juin 2019, certaines
ONG hébergeaient des demandeurs transférés en Espagne en vertu du Règlement 604/2013 à qui l’OAR
avait refusé l’accueil; 
Considérant qu'il ressort du rapport AIDA que des demandeurs de protection internationale transférés en
Espagne en vertu du règlement 604/2013 continuent d’éprouver des difficultés pour accéder aux conditions
d'accueil (AIDA, p.109) ; que dans la pratique les personnes transférées en Espagne dans le cadre du
Règlement Dublin sont confrontées aux mêmes obstacles pour accéder à la procédure et aux conditions
d’accueil que tout autre demandeur d’asile (AIDA, p.109) ;
Considérant que, si le rapport AIDA indique que le système d’accueil espagnol a fait face ces dernières
années à des difficultés concernant l’accueil des demandeurs de protection internationale, ayant conduit
certaines personnes au sans-abrisme, il précise également qu’en principe les demandeurs de protection
internationale sont orientés vers un refuge dès qu'ils introduisent leur demande de protection (AIDA, p.106);
que des cas de sansabrisme ont encore été signalés en 2024, notamment en raison de la saturation du
système d’accueil et des retards dans la formalisation des demandes (AIDA, p.109);
Considérant que, néanmoins, le rapport AIDA n’établit pas que les demandeurs de protection internationale
transférés en Espagne en vertu du Règlement Dublin sont laissés systématiquement et automatiquement
sans aide et sans assistance (AIDA, p.67) ; considérant, dès lors, qu’il n’est pas certain que la requérante ne
bénéficie pas d’une aide matérielle ;
Considérant en effet que le système d’accueil espagnol est divisé en trois phases ; que la première phase ne
compte pas pour le calcul de la période des 18 mois (ou 24 mois) durant laquelle sera octroyée l’aide
matérielle fournie aux demandeurs de protection internationale ; que seules les deux autres phases du
système d’accueil sont prises en considération dans le calcul de ce délai (AIDA, p.110) ;
Considérant de plus que, pour améliorer le système d'accueil des demandeurs d'asile, le gouvernement a
décidé d’allouer un total de 176 millions d’euros pour la création de 5 700 nouvelles places d’accueil ; qu’en
novembre 2024, une enveloppe supplémentaire de 319 millions d’euros a été ajoutée, portant le budget total
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pour 2025 à 979,1 millions d’euros ; qu’en décembre 2024, le gouvernement a annoncé disposer de 45 185
places d’accueil, dont 29 211 pour les demandeurs d’asile et 15 974 dans le cadre de l’assistance
humanitaire (AIDA, p.108) ; Considérant en outre qu’en octobre 2024, le gouvernement a augmenté de 7
millions d’euros le budget alloué à la phase d’autonomie, afin de renforcer le soutien aux bénéficiaires de
protection internationale (AIDA, p.112) ; Considérant également qu’en janvier 2025, la Communauté
autonome du Pays basque a commencé à gérer ellemême l’accueil des demandeurs d’asile, en collaboration
avec cinq ONG et avec un budget de 2,4 millions d’euros ; que la Catalogne a également demandé à
bénéficier d’une telle gestion régionale (AIDA, p.107) ;
Considérant en outre qu’en réponse à l’augmentation des arrivées de migrants enregistrée en 2023, le
gouvernement espagnol a décrété en octobre 2023 un statut d’ « urgence migratoire » qui a déterminé le
maintien de différents types d'hébergements d'urgence ouverts; qu’en janvier 2024, l’urgence migratoire a été
prolongée et le Conseil des ministres a approuvé une allocation de 60,6 millions d’euros; qu’avant cette
nouvelle déclaration et depuis octobre 2023, un total de 10 000 nouvelles places d'accueil dans le cadre des
programmes d'asile et d'assistance humanitaire, et un total de près de 100 millions d'euros avaient été
utilisés pour faire face à cette situation; que le Conseil des ministres a approuvé en mars 2024 une allocation
de fonds supplémentaire pour aider les nouveaux arrivants, et ce pour un montant total de 286 millions
d'euros depuis que l'urgence migratoire a été déclarée (AIDA, p.118);
Considérant également qu’en janvier 2024, le ministre de l'Inclusion, de la Sécurité sociale et des Migrations
a annoncé la création de nouveaux lieux d'accueil pour demandeurs d'asile et migrants, dotés également de
places spécifiques pour les personnes handicapées, et le renforcement de ceux répondant aux besoins
spécifiques des demandeurs d'asile LGBTI+ et des victimes de la violence sexiste (AIDA, p.118) ;
Considérant dès lors que le rapport AIDA n’établit pas que les demandeurs de protection internationale
transférés en Espagne en vertu du Règlement Dublin sont laissés systématiquement et automatiquement
sans aide et sans assistance (AIDA, p.106-118) ; considérant donc qu’il n’est pas certain que la requérante
ne bénéficie pas d’une aide matérielle ; considérant qu’il n’est pas établi que les demandeurs de protection
internationale transférés en Espagne en vertu du Règlement Dublin sont laissés systématiquement et
automatiquement sans aide et sans assistance et/ou devraient faire face systématiquement et
automatiquement à des conditions de vie assimilables à des mauvais traitements ou des traitements
inhumains et dégradants, au sens de l'article 3 de la CEDH. Considérant qu’il ressort du rapport AIDA que le
système d’accueil espagnol est divisé en plusieurs phases ; que la première phase, dite d’évaluation et
d’orientation (« Fase de valoración inicial y derivación »), a une durée maximale d’un mois ; considérant
ensuite que la phase d’accueil (« Fase de acogida ») a une durée maximale de six mois ; que ce délai peut
être prolongé de six mois pour les personnes vulnérables ; que la troisième et dernière phase, la phase
d’autonomie (« Fase de autonomía »), a une durée de six mois ; que ce délai peut également être prolongé
de six mois pour les personnes vulnérables ; que la durée totale de l’assistance apportée aux demandeurs
de protection internationale dans le cadre de ce système d’accueil est de dix-huit mois, pouvant être étendue
jusqu’à vingt-quatre mois pour les personnes vulnérables (AIDA 2024, p.110) ;
Considérant que le système d’accueil espagnol tend vers une réduction progressive des aides matérielles
fournies aux demandeurs de protection internationale, dans le but de favoriser leur autonomie et leur
intégration sociale au cours de la dernière phase (AIDA 2024, p.113) ;
Considérant que, bien que les conditions matérielles et le soutien financier diminuent au fil du temps, le
rapport AIDA indique que l’assistance fournie durant la première phase est suffisante et adéquate pour
couvrir les besoins de base des demandeurs (AIDA 2024, p.114) ; considérant en outre que cette assistance
peut être prolongée jusqu’à 24 mois pour les personnes vulnérables (AIDA 2024, p.120) ;
Considérant que le rapport AIDA ne conclut pas que ce dispositif est contraire à la Directive 2013/32/UE, ni
que les demandeurs de protection internationale cessent de recevoir toute aide après six mois ; qu’il ne
qualifie pas non plus cette pratique de traitement inhumain ou dégradant au sens de l’article 3 de la CEDH ou
de l’article 4 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne ;
Considérant également que, selon le rapport AIDA, les demandeurs de protection internationale sont
rarement expulsés des centres d’accueil, sauf en cas de violations répétées du règlement intérieur (AIDA
2024, p.114) ; Considérant que les conditions d’accueil ne sont pas restreintes en cas d’arrivée massive de
migrants ; que les autorités espagnoles mettent en œuvre des mesures d’urgence pour créer de nouvelles
places d’accueil, comme cela a été le cas lors de la déclaration de l’état d’urgence migratoire en 2023,
prolongé en 2024 (AIDA 2024, p.114) ;
Considérant enfin qu’il ressort du rapport AIDA que les demandeurs de protection internationale se voient
attribuer une place d’hébergement correspondant à leur profil et à leurs besoins, avec une attention
particulière portée aux personnes vulnérables (AIDA 2024, p.119) ;
Considérant qu’en dépit d’une augmentation des transferts vers le continent, ceux-ci restent insuffisants au
regard du nombre d’arrivées ; que le Médiateur espagnol a relevé en 2023 des améliorations dans l’accueil
des mineurs non accompagnés, tout en soulignant le manque d’infrastructures adaptées et de personnel
spécialisé ; qu’un rapport thématique publié en décembre 2024 met en évidence l’absence de normes
minimales d’accueil et la surpopulation dans les centres pour mineurs (AIDA 2024, p.120) ;
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Considérant que l'approche d'urgence adoptée pour faire face à la situation dans les îles entraîne des retards
dans les procédures telles que l'évaluation de l'âge, l'accès aux permis de séjour pour les enfants,
l'inscription aux formations et aux formations professionnelles (AIDA, p.123) ; que le manque de places pour
les jeunes majeurs sortant de la protection de l’enfance les expose à une grande vulnérabilité (P.123);
Considérant également que le gouvernement espagnol a alloué des budgets accrus depuis 2021 à
l'amélioration des conditions d'accueil aux îles Canaries, en mettant l'accent sur la prise en charge des
mineurs non accompagnés, l'éducation, les soins de santé et le soutien aux pays d'origine (AIDA, p.122) ;
Considérant que, afin de soutenir les autorités dans l'identification précoce des besoins de protection
internationale, le renforcement des capacités, l'enregistrement et l'assistance aux nouveaux arrivants, le
HCR a déployé une équipe dans l'archipel depuis janvier 2021 (AIDA, p .37) ;
Considérant de plus que selon le rapport AIDA, l’Agence de l'Union européenne pour l'asile (EUAA) a mené
une évaluation des besoins sur les îles Canaries début 2021 afin de permettre à l'Agence d'adapter son
soutien aux besoins spécifiques de la région ; que les résultats ont été discutés avec le secrétaire d'État
espagnol aux migrations ; que le plan opérationnel de soutien spécial à l'accueil convenu entre l'EUAA et
l'Espagne prévoit un ensemble de domaines dans lesquels l'agence de l'UE peut aider le gouvernement
espagnol, notamment en évaluant « la nécessité d'actions de soutien aux installations d'accueil d'urgence,
avec un accent particulier sur les îles Canaries » ; qu’un nouveau plan opérationnel pour la période
2023-2026 a été convenu entre l’Espagne et l’EUAA (AIDA, p.119) ;  que ce plan opérationnel prévoit un
ensemble de mesures visant à soutenir et à renforcer les autorités nationales d'accueil pour les systèmes de
protection internationale et mets un accent sur la formation et le développement professionnel. En 2024,
l'EUAA a déployé un total de 103 experts en Espagne, dont 56 travailleurs intérimaires et 41 experts
externes. Parmi eux, 14 travailleurs sociaux, 11 agents d'information du service d'assistance, 11 experts en
gestion de projets et programmes d'asile et d'accueil intermédiaires, et 11 experts en formation à l'accueil
intermédiaire, ainsi que d'autres personnels de suivi, juridiques et administratifs. Au 11 décembre 2024, 48
experts de l'EUAA étaient présents en Espagne, principalement des experts en formation à l'accueil
intermédiaire, des agents d'information du service d'assistance et des experts en gestion de projets et
programmes d'asile et d'accueil intermédiaires. En 2024, l'EUAA a dispensé 177 formations à un total de 2
407 experts et personnels des autorités nationales, des partenaires concernés et du personnel sous contrat
avec l'EUAA (AIDA, pp. 37-28) ;
Considérant que pour garantir un partage adéquat des responsabilités avec les autres communautés
autonomes en matière d'accueil et d'assistance aux MENA arrivés dans l'archipel, le Médiateur espagnol a
plaidé en faveur du soutien aux Canaries et a appelé le gouvernement à modifier la législation afin de rendre
obligatoire la répartition des MENA entre les communautés autonomes. Le secrétaire d'État aux Migrations a
appelé à un accord entre le gouvernement central et les communautés autonomes pour la répartition de 6
000 MENA qui ne peuvent être pris en charge par les Canaries en raison de la saturation du système (sa
capacité d'accueil est limitée à 2 000 mineurs non accompagnés). De même, le HCR, Save the Children et le
Médiateur espagnol ont appelé à la solidarité entre les communautés autonomes pour une protection
adéquate des MENA. Le Médiateur espagnol a également exhorté le gouvernement des Canaries à ouvrir de
nouvelles structures d'accueil pour les mineurs non accompagnés. Après des mois de négociations, le
gouvernement central a présenté au gouvernement des Canaries son plan de répartition de 2 500 mineurs
non accompagnés vers d'autres communautés autonomes. Ce plan a été approuvé par les deux
gouvernements et a également été salué par les ONG. 
Considérant qu’en l’espèce le transfert de l’intéressée en Espagne se fera dans le cadre de l’accord de
(re)prise en charge des autorités espagnoles en vertu du Règlement 604/2013; considérant dès lors que rien
n’établit qu’il sera (r)envoyé sur les îles Canaries;
Considérant ensuite que le système d’accueil espagnol est un système mixte combinant un réseau de
centres collectifs composés de centres d’accueil pour les réfugiés (« Centros de acogida de refugiados »,
CAR) et de centres de séjours temporaires pour les migrants (« Centros de estancia temporal para
inmigrantes », CETI) et d’un réseau d’accueil et de soins géré par des ONG sous contrat avec l’Etat espagnol
(relevons à cet égard qu’en 2023, le nombre d’ONG appartenant au système d’accueil espagnol était de 24 );
que ces structures comprennent à la fois des centres collectifs et des appartements privés, situés aussi bien
en milieu urbain que rural, et que les services offerts varient selon les entités gestionnaires (AIDA, p.119);
Considérant qu’il ressort du rapport précité qu’en Espagne, le processus d’assignation d’un centre d’accueil à
un demandeur de protection internationale tient compte de la disponibilité des places et du profil des
demandeurs de protection internationale, en accordant une attention particulière aux personnes vulnérables
(AIDA 2024, p.119) ; Considérant que, si le rapport AIDA précise que le nombre de demandeurs de
protection internationale a augmenté en 2018 et en 2019, il indique également que les conditions d’accueil
dans les structures d’hébergement ne se sont pas détériorées dès lors que la capacité d’accueil a été
augmentée ; qu’il souligne que, de manière générale, de mauvaises conditions d’accueil n’ont pas été
signalées concernant l’Espagne ; que, dans les faits, il n’y a pas eu de protestations ou de heurts enregistrés
du fait des demandeurs de protection internationale ; que dans la mesure où la majorité des centres sont
gérés par des ONG spécialisées, les équipes qui travaillent avec les demandeurs de protection internationale
et qui organisent leur accueil sont généralement formées et spécialisées ; que l’hébergement de chaque
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et qui organisent leur accueil sont généralement formées et spécialisées ; que l’hébergement de chaque

demandeur est évalué au cas par cas, afin de prévenir les éventuelles tensions ou conflits entre migrants ;
que les femmes seules sont généralement installées dans des appartements réservés aux femmes et que la
même chose se produit pour les hommes seuls ; considérant que l’unité des familles est également
respectée dans la mesure où les membres d’une même famille sont installés ensemble (AIDA 2024, p.119);
Considérant que si le rapport AIDA indique que certains demandeurs de protection internationale transférés
en Espagne en vertu du règlement 604/2013 ont été exclus du système d’accueil espagnol par le passé, il
signale également que les autorités espagnoles ont ensuite adopté des instructions garantissant aux
demandeurs de retour en Espagne dans le cadre du Règlement Dublin un nouveau droit d’accès au système
d’accueil afin de faire appliquer un jugement du Tribunal Superior de Justicia (AIDA 2024, p.67) ;
Considérant que dans son rapport annuel 2023, le Médiateur espagnol a continué de souligner les difficultés
rencontrées par les demandeurs d'asile pour accéder à l'accueil, en raison des obstacles à la procédure
d'asile(AIDA, p.109). Des cas de demandeurs d'asile vivant dans la rue en raison de la saturation du système
d'accueil et des retards dans la formalisation des demandes d'asile ont continué d'être signalés en 2024
(AIDA 2024, p.116) ; que le rapport AIDA indique que le problème du sans-abrisme de certains demandeurs
de protection internationale était toujours d’actualité en 2023 et au début de 2024 (AIDA 2024, p.116) ; qu’il
indique également que la capacité d’accueil du système espagnol a été augmentée (AIDA 2024, p.116) ;
considérant qu’il n’est pas établi que les demandeurs de protection internationale sont laissés
systématiquement et automatiquement sans aide et sans assistance ; considérant, dès lors, qu’il n’est pas
certain que la requérante ne bénéficie pas d’une aide matérielle (AIDA 2024, p.116-119) ;
Considérant que le rapport AIDA indique que la surpopulation au CETI de Ceuta et Melilla est un problème
grave qui persiste depuis quelques années, entraînant des conditions d'accueil médiocres, voire
inadéquates, pour les demandeurs d'asile et les migrants. En 2023, le CETI de Ceuta a accueilli un total de 1
093 migrants sur l'ensemble de l'année, soit le nombre le plus bas depuis 2010. En 2024 et début 2025, des
situations de surpopulation ont été enregistrées suite à l'augmentation des arrivées, notamment de
demandeurs d'asile latinoaméricains, mais les migrants ont été transférés vers des structures d'accueil sur le
continent. afin de garantir la disponibilité de places dans ces structures. Il convient de noter que la présence
de demandeurs d'asile latinoaméricains dans les deux enclaves n'est pas due à la route migratoire qu'ils
empruntent pour rejoindre l'Espagne, mais au fait que, arrivés en Espagne continentale, ils ont décidé de se
rendre à Ceuta et Melilla uniquement pour déposer une demande d'asile, en raison des longs délais d'attente
pour accéder à la procédure sur le continent. Il convient de noter qu'outre la surpopulation, les CETI n'offrent
pas de conditions satisfaisantes aux familles, et plus généralement aux familles avec mineurs. Par
conséquent, les familles sont séparées et les enfants restent avec un seul de leurs parents. Dans les deux
centres, le manque d'interprètes et de psychologues a également été critiqué; considérant toutefois que les
conditions d’accueil à Ceuta et Melilla ne peuvent être généralisées à l’ensemble du dispositif d’accueil
espagnol (AIDA 2024, p.120) ; considérant en outre que l’intéressée ne sera pas (r)envoyé à Ceuta ou à
Melilla ;
Considérant que, selon le rapport AIDA, le système d’accueil espagnol fait face à de nombreux défis en ce
qui concerne l’octroi de conditions d’accueil adéquates aux migrants et demandeurs de protection
internationale arrivant sur les îles Canaries; que cela est dû notamment à la conjonction du manque
d’infrastructures adéquates sur celles-ci et à l’arrivée massive de migrants; que le rapport AIDA fait état de
mauvaises conditions d’accueil sur les îles Canaries; (AIDA, p.121-123);
Considérant que, si le rapport AIDA précise que la politique de transfert depuis les îles Canaries vers le
continent espagnol était jusqu’il y a peu similaire à celle pratiquée à Ceuta et Melilla, il indique également que
les transferts vers le continent ont augmenté de manière substantielle durant l’année écoulée ; que malgré
cette augmentation, les transferts restent insuffisants au regard du nombre d’arrivées (AIDA 2024, p.122) ;
considérant, une nouvelle fois, que les conditions d’accueil sur les îles Canaries ne peuvent être
généralisées à l’ensemble du dispositif d’accueil espagnol (AIDA 2024, p.106-138) ;
Considérant de plus que dans son arrêt C-163/17 du 19 mars 2019, la Cour de Justice de l’Union
Européenne (CJUE) indique que pour relever de l’article 3 de la CEDH et de l’article 4 de la Charte des droits
fondamentaux de l’Union Européenne, les défaillances dans le système d’accueil d’un Etat Membre doivent «
atteindre un seuil particulièrement élevé de gravité » et que « Ce seuil particulièrement élevé de gravité serait
atteint lorsque l’indifférence des autorités d’un État membre aurait pour conséquence qu’une personne
entièrement dépendante de l’aide publique se trouverait, indépendamment de sa volonté et de ses choix
personnels, dans une situation de dénuement matériel extrême, qui ne lui permettrait pas de faire face à ses
besoins les plus élémentaires, tels que notamment ceux de se nourrir, de se laver et de se loger, et qui
porterait atteinte à sa santé physique ou mentale ou la mettrait dans un état de dégradation incompatible
avec la dignité humaine » ;
Considérant que la CJUE précise que : « Ledit seuil ne saurait donc couvrir des situations caractérisées
même par une grande précarité ou une forte dégradation des conditions de vie de la personne concernée,
lorsque celles-ci n’impliquent pas un dénuement matériel extrême plaçant cette personne dans une situation
d’une gravité telle qu’elle peut être assimilée à un traitement inhumain ou dégradant. » ;
Considérant qu’il ressort donc des informations tirées du Rapport AIDA citées ci-dessus (p.102-121), qu’il ne
peut être conclu que le système d’accueil espagnol souffre de défaillances soit systémiques ou généralisées,
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peut être conclu que le système d’accueil espagnol souffre de défaillances soit systémiques ou généralisées,

soit touchant un certain groupe de personnes, atteignant le seuil de gravité décrit par la CJUE dans l’arrêt
précité ; et que rien ne démontre que ces difficultés pourraient s’amplifier au point d’atteindre un seuil de
défaillances systémiques ou généralisées à l’égard des « dublinés », qui placerait la requérante dans un
dénuement matériel extrême, de sorte que sa situation puisse être assimilée à un traitement inhumain ou
dégradant au sens de l'article 3 de la CEDH et l'article 4 de la Charte des droits fondamentaux de l'Union
européenne ;
Considérant enfin que les rapports récents concernant la situation en Espagne ne mettent pas en évidence
que la procédure de protection internationale des demandeurs de protection internationale en Espagne
présente des déficiences structurelles qui exposeraient ces derniers à un traitement inhumain ou dégradant
au sens de l'article 
3 de la CEDH et de l'article 4 de la Charte des droits fondamentaux de l'Union Européenne et que le
HautCommissariat aux Réfugiés des Nations Unies (ci-après : « UNHCR ») n'a pas publié de rapport ou
d’avis interdisant ou recommandant l’arrêt des transferts vers l’Espagne, dans le cadre du Règlement
604/2013, en raison d’éventuelles insuffisances structurelles ;
Considérant qu’en ce qui concerne un risque possible d'exposition à des traitements inhumains ou
dégradants au sens de l'article 3 de la CEDH du fait du transfert de l’intéressée en Espagne, l'analyse de
différents rapports permet d'affirmer, bien qu'ils mettent l'accent sur certains manquements, qu'on ne peut
pas conclure de la part des autorités espagnoles à une intention volontaire d'attenter à la vie, la liberté ou
l'intégrité des demandeurs de protection internationale, ni que la gestion de la procédure de protection
internationale et les conditions d'accueil des demandeurs de protection internationale en Espagne ont des
déficiences structurelles qui exposeraient ces derniers à un traitement inhumain ou dégradant au sens de
l'article 3 de la CEDH et l'article 4 de la Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne. De même,
ces rapports font apparaître qu'une personne ne sera pas automatiquement et systématiquement victime de
mauvais traitements ou de traitements inhumains et dégradants au sens de l'article 3 de la CEDH, du seul
fait de son statut de demandeur de protection internationale ou de sa possible appartenance à ce groupe
vulnérable ;
Considérant qu’il ne peut dès lors être affirmé que la gestion de la procédure de protection internationale et
les conditions d'accueil des demandeurs de protection internationale en Espagne continentale présentent
des déficiences structurelles qui exposeraient ces derniers, transférés en Espagne en vertu du Règlement
604/2013, à un traitement inhumain ou dégradant au sens de l'article 3 de la CEDH et de l'article 4 de la
Charte des droits fondamentaux de l'Union Européenne (voir dans ce sens l’arrêt du CCE n°218 345 du 15
mars 2019 (dans l’affaire 230 269 / V), A. M. contre État belge, point 3.3.4, e) ;
Considérant à cet égard que c’est à l’intéressée d’apporter les éléments attestant que, dans son cas, il existe
des faits et circonstances qui réfutent la présomption de conformité des États parties à la Convention sur les
réfugiés, à l'article 3 de la CEDH et à l'article 4 de la Charte des droits fondamentaux de l'Union Européenne,
ce qui n’est pas le cas en l’espèce ;
Considérant que, selon les termes de V. T., avocat général près la Cour de Justice de l’Union Européenne
(CJUE), « conformément à la jurisprudence constante, il y a lieu, pour interpréter une disposition du droit de
l’Union, de tenir compte non seulement des termes de celle-ci, mais également de son contexte et des
objectifs poursuivis par la réglementation dont elle fait partie. » (CJUE, arrêt du 29 janvier 2009, Affaire
C-19/08, point 34) ; que le considérant 125 des conclusions de l’avocat général, Mme T. (CJUE), dans
l’affaire C-411/10 N. S. contre Secretary of State for the Home Department du 22.11.2011, indique qu’« il ne
serait d’ailleurs guère compatible avec les objectifs du règlement n° 343/2003 (remplacé par le règlement
604/2013, ndlr) que la moindre infraction aux directives 2003/9, 2004/83 ou 2005/85 (remplacées
respectivement par les directives 2013/33, 2011/95 et 2013/32, ndlr) suffise à empêcher tout transfert d’un
demandeur de protection internationale vers l’État membre normalement compétent. En effet, le règlement n°
343/2003 vise à instaurer une méthode claire et opérationnelle permettant de déterminer rapidement l’État
membre compétent à connaître d’une demande de protection internationale. Pour réaliser cet objectif, le
règlement n°343/2003 prévoit qu’un seul État membre, désigné sur la base de critères objectifs, soit
compétent à connaître d’une demande de protection internationale introduite dans un quelconque pays de
l’Union. (…) » ;
Considérant dès lors que si chaque non-respect d'une disposition des directives 2013/33/UE, 2011/95/UE ou
2013/32/UE par un État membre responsable d’une demande de protection internationale, avait pour
conséquence que l'État membre, dans lequel une autre demande est déposée, ne puisse pas transférer le
demandeur de protection internationale vers cet État membre compétent, cela « aurait pour effet d’ajouter
aux critères de détermination de l’État membre compétent énoncés au chapitre III du règlement no 343/2003
un critère supplémentaire d’exclusion selon lequel des violations mineures aux règles des directives
susmentionnées commises dans un État membre déterminé pourraient avoir pour effet d’exonérer celui-ci
des obligations prévues par ledit règlement » (CJUE, 21.12.2011 , Affaires C-411/10 et C-493/10, §85). Cet
ajout enlèverait toute valeur à ces obligations et à la réalisation de l'objectif, en particulier, de déterminer
rapidement qui sera l’État membre ayant compétence pour examiner la demande de protection internationale
introduite dans un pays de l’Union ; Considérant en outre qu’une simple crainte de violation de l'article 3 de la
CEDH ne saurait en aucun cas être suffisante, que le demandeur doit être en mesure de démontrer qu’il a



X - Page 17

CEDH ne saurait en aucun cas être suffisante, que le demandeur doit être en mesure de démontrer qu’il a

des motifs raisonnables pour avancer qu’il court un risque réel d'être exposé, en Espagne, à un traitement
contraire à l'article 3 de la CEDH ;
Considérant, au surplus, que compte tenu des éléments invoqués ci-dessus, les autorités belges décident de
ne pas faire application de l’article 17-1 du Règlement 604/2013 ; »

S’agissant de la décision de maintien dans un lieu déterminé :

« Considérant que les autorités espagnoles ont marqué leur accord quant à la prise en charge de l’intéressée
sur base de l’article 13.1 du Règlement 604/2013 en date du 03/02/2026; 
Considérant que les autorités françaises demandent d’être informées du lieu, des modalités et horaires de
transfert avant que ce dernier ait lieu ;
Considérant que l’article 28 du Règlement (UE) n°604/2013 du Parlement Européen et du Conseil du 26 juin
2013 établissant les critères et mécanismes de détermination de l’État membre responsable de l’examen
d’une demande de protection internationale introduite dans l’un des États membres par un ressortissant de
pays tiers ou un apatride (ci-après « Règlement 604/2013 »), prévoit : « Les États membres peuvent placer
les personnes concernées en rétention en vue de garantir les procédures de transfert conformément au
présent règlement lorsqu’il existe un risque non négligeable de fuite de ces personnes, sur la base d’une
évaluation individuelle et uniquement dans la mesure où le placement en rétention est proportionnel et si
d’autres mesures moins coercitives ne peuvent être effectivement appliquées. » ;
Considérant que l’article 51/5 §4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour,
l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après « la loi »), dispose : « Lorsque le demandeur de
protection internationale doit être transféré à l’État membre responsable, le ministre ou son délégué lui refuse
l’entrée ou le séjour dans le Royaume et l’enjoint de se manifester auprès des autorités compétentes de cet
État avant une date déterminée. Lorsque le ministre ou son délégué l’estime nécessaire afin de garantir un
transfert effectif, il peut faire reconduire sans délai l’étranger à la frontière. À cette fin, lorsque, sur la base
d’un examen individuel, il existe un risque non négligeable de fuite de la personne, et uniquement pour
autant que le maintien soit proportionné et qu’aucune autre mesure moins coercitive ne puisse effectivement
être appliquée, l’étranger peut être maintenu dans un lieu déterminé pour la durée nécessaire à la mise en
œuvre du transfert vers l’État responsable, sans que la durée de ce maintien ne puisse excéder six
semaines. Il n’est pas tenu compte de la durée du maintien visé au paragraphe 1er, alinéa 2. Lorsque le
transfert n’est pas exécuté dans un délai de six semaines, l’étranger ne peut être maintenu plus longtemps
sur cette base. Le délai du maintien est interrompu d’office tant que le recours introduit contre la décision
visée à l’alinéa 1e a un effet suspensif. » ;
Considérant que l’article 2 n) du Règlement 604/2013 énonce : « Aux fins du présent règlement, on entend
par : ‘risque de fuite’, dans un cas individuel, l’existence de raisons, fondées sur des critères objectifs définis
par la loi, de craindre la fuite d’un demandeur, un ressortissant de pays tiers ou un apatride qui fait l’objet
d’une procédure de transfert. » ;
Considérant que l’article 1e, §1e, 11° de la loi précise : « risque de fuite : le fait qu’il existe des raisons de
croire qu’un étranger qui fait l’objet d’une procédure d’éloignement, d’une procédure pour l’octroi de la
protection internationale ou d’une procédure de détermination de ou de transfert vers l’État responsable du
traitement de la demande de protection internationale, prendra la fuite, eu égard aux critères énumérés au §
2. » ;
Considérant que l’article 1e, §2, de la loi, stipule notamment : « Le risque de fuite visé au paragraphe 1e, 11°,
doit être actuel et réel. Il est établi au terme d’un examen individuel et sur la base d’un ou plusieurs critères
objectifs suivants, en tenant compte de l’ensemble des circonstances propres à chaque cas : (…) ;
Considérant que l’article 1e, §2, de la loi, stipule notamment : « Le risque de fuite (…) est établi (…) en tenant
compte de l’ensemble des circonstances propres à chaque cas : (…) 2° l'intéressé a utilisé des informations
fausses ou trompeuses ou des documents faux ou falsifiés, ou a recouru à la fraude ou a employé d'autres
moyens illégaux dans le cadre d'une procédure de protection internationale, de séjour, d'éloignement ou de
refoulement;
Considérant que lors de sa demande de protection international en Belgique, l’intéressée a déclaré se
nommer [X.], née le […]/1990, de nationalité guinéenne; 

Considérant qu’il ressort de l’accord des autorités espagnoles du 03/02/2026 que l’intéressée est connue en
Espagne sous l’identité suivante : [X] née le […]/2000, de nationalité guinéenne;

Considérant donc que l’intéressée a manifestement fait usage de multiples identités dans le but de tromper
les autorités belges et/ou françaises ;
Considérant que l’article 1e, §2, de la loi, stipule notamment : « Le risque de fuite (…) est établi (…) en tenant
compte de l’ensemble des circonstances propres à chaque cas : (…) 4° l'intéressé a manifesté sa volonté de
ne pas se conformer ou a déjà contrevenu à l'une des mesures suivantes : a) une mesure de transfert, de
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ne pas se conformer ou a déjà contrevenu à l'une des mesures suivantes : a) une mesure de transfert, de

refoulement ou d'éloignement; b) une interdiction d'entrée ni levée ni suspendue; c) une mesure moins
coercitive qu'une mesure privative de liberté visant à garantir son transfert, son refoulement ou son
éloignement, qu'elle soit restrictive de liberté ou autre; d) une mesure restrictive de liberté visant à garantir
l'ordre public ou la sécurité nationale; e) une mesure équivalente aux mesures visées aux a), b), c) ou d),
prise par un autre Etat membre ; Considérant que l’intéressée a déclaré, lors de son audition à l’Office des
étrangers le 21.01.2026, à la question : «Avez-vous des raisons relatives aux conditions d’accueil ou de
traitement qui justifieraient votre opposition à votre transfert dans l’Etat membre responsable de votre
demande de protection internationale [l’Espagne], conformément à l’article 3, § 1er, du règlement Dublin ? » :
« Je ne voudrais pas retourner en Espagne. Il y a un problème de langue et en Belgique, j’ai ma cousine
avec laquelle j’ai été élevée. En Espagne, les conditions d’accueil étaient les mêmes qu’ici.» ;

Considérant dès lors que l’intéressée ne collabore pas avec les autorités chargées de l'exécution et/ou de la
surveillance du respect de la réglementation relative à l'accès au territoire, au séjour, à l'établissement et à
l'éloignement des étrangers;
Sur base de ce qui précède, il y a donc lieu de constater qu'il existe un risque non négligeable de fuite dans
le chef de l’intéressée ; que la simple notification d’un ordre de quitter le territoire et l’octroi d’un
laissez-passer à l’intéressée pour se rendre en Espagne ne conduiront vraisemblablement pas à son
transfert effectif dans cet État; qu’autrement dit, le risque non-négligeable de fuite est réel et actuel, et qu’une
mesure moins coercitive que son maintien dans un centre pour illégaux le temps nécessaire à son transfert
dans l’État membre responsable de l’examen de sa demande de protection internationale, ne garantirait pas
son éloignement effectif du territoire ; Considérant que pour que le transfert vers le territoire espagnol soit
effectivement garanti et mené à bien, la requérante sera écrouée le temps strictement nécessaire à son
éloignement vers l’Espagne ;
Estimant dès lors que le maintien de l'intéressée en un lieu déterminé est rendu nécessaire pour garantir son
éloignement effectif du territoire;

il est décidé de maintenir l'intéressée au Centre CIB ».

II. Les objets du recours 

Il ressort du libellé du recours que celui-ci est dirigé à la fois contre la décision intitulée « décision de
transfert » et contre la « décision de maintien ».

III.  La « décision de maintien »

Le Conseil rappelle qu’il n’est pas compétent pour connaître d’un recours contre une décision de privation de
liberté, qui n’est susceptible que d’un recours auprès de la Chambre du conseil du tribunal correctionnel
compétent, en vertu de l’article 71 de la loi du 15 décembre 1980. Le recours n’est dès lors pas recevable
quant à ce.
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IV. La « décision de transfert » 

A. L’extrême urgence et la recevabilité de la demande.

L’article 39/82, §4, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980, est libellé comme suit :

« Lorsque l’étranger fait l’objet d’une mesure d’éloignement ou de refoulement dont l’exécution est imminente,
en particulier lorsqu’il est maintenu dans un lieu déterminé visé aux articles 74/8 et 74/9 ou est mis à la
disposition du gouvernement, il peut, s’il n’en a pas encore demandé la suspension par la voie ordinaire,
demander la suspension de l’exécution en extrême urgence de cette mesure dans le délai visé à l’article
39/57, § 1er, alinéa 3. »

L’article 39/57, §1er, alinéa 3, susvisé, de la même loi, est libellé comme suit :

« La demande visée à l’article 39/82, § 4, alinéa 2, est introduite, par requête, dans les dix jours suivant la
notification de la décision contre laquelle elle est dirigée. Lorsque qu’il s’agit d’une deuxième mesure
d’éloignement ou de refoulement, le délai est réduit à cinq jours. »

En l’espèce, la partie requérante est maintenue dans un lieu déterminé visé aux articles 74/8 et 74/9 de la loi
du 15 décembre 1980. Dans ce cas, le caractère d’extrême urgence de la demande est légalement présumé.

La partie requérante satisfait dès lors à la condition de l’imminence du péril, permettant le déclenchement de
la procédure d’extrême urgence.

Dans ce cas, il appartenait à la partie requérante d’introduire sa demande dans le délai légal imparti pour ce
faire.

Le Conseil observe à cet égard que la partie requérante a satisfait à cette condition également. 

B. Les conditions de la suspension

Conformément à l'article 39/82, § 2, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, la suspension de l’exécution
ne peut être ordonnée que si un moyen sérieux susceptible de justifier l’annulation de l’acte contesté est
invoqué, et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte risque de causer un préjudice grave
difficilement réparable. 

S’agissant du risque de préjudice grave et difficilement réparable, la disposition précitée précise que cette
dernière condition est entre autres remplie si un moyen sérieux a été invoqué sur la base des droits
fondamentaux de l’homme, en particulier des droits auxquels aucune dérogation n’est possible en vertu de
l’article 15, alinéa 2, de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés
fondamentales (ci-après « la CEDH »).

C. Le moyen invoqué par la partie requérante

La partie requérante prend un moyen unique:
« - de la violation des articles 3.2, 16, 17.1 du Règlement n° 604/2013 du Parlement européen et du
Conseil du 26 juin 2013 établissant les critères et mécanismes de détermination de l’État membre
responsable de l’examen d’une demande de protection internationale introduite dans l’un des États
membres par un ressortissant de pays tiers ou un apatride (ci-après « Règlement Dublin III ») ainsi que
des considérants 14 et 17 ;
- de la violation des articles 51/5, § 4 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le
séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ;
- de la violation des articles 1 à 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes
administratifs ;
- de la violation des articles 3 et 8 de la Convention européenne des Droits de l’Homme et des libertés
fondamentales (ci-après CEDH) ;
- de la violation de l’article 4 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne (ci-après
Charte UE) ;
- violation de l’article 71/3 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l'accès au territoire, le séjour,
l'établissement et l'éloignement des étrangers ;
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l'établissement et l'éloignement des étrangers ;

- de la violation des principes généraux de bonne administration et plus particulièrement du principe de
minutie, de proportionnalité, de prudence et de précaution, de l’obligation de procéder avec soin à la
préparation d’une décision administrative en prenant connaissance de tous les éléments pertinents de la
cause ; 
- de l’erreur manifeste d’appréciation ;
- de l’incompétence de l’auteur de l’acte ;

Dans une première branche, elle expose que la partie défenderesse n’a pas suffisamment tenu compte de
sa vulnérabilité spécifique, étant une femme isolée, très peu instruite, victime de graves violences et ayant
indiqué souffrir de problèmes de santé et avoir perdu un enfant. Elle a également produit un certificat attestait
d’une MGF. Elle indique également nécessiter un suivi psychologique, ce dont la partie défenderesse était
également informée en temps utile. Il en va de même d’une opération chirurgicale subie au pays d’origine.

La partie requérante fait valoir que la motivation est lacunaire à cet égard, et ce d’autant que la partie
défenderesse s’est abstenue de répondre aux arguments présentés dans son courrier électronique du 24
mars 2026, dont un certificat médical d’excision attestant de son profil spécifique et dont il devant être tenu
compte pour apprécier son degré de vulnérabilité. Elle indique avoir également transmis sa carte d’adhésion
au GAMS, qui démontre une forme de suivi.

La partie requérante indique que la partie défenderesse ne fait pas mention de la jurisprudence de la
CEDAW invoquée et renseigne l’arrêt  n° 337.659 rendu en extrême urgence pour le Conseil de céans. 

Elle conclut avoir invoqué en temps utile une vulnérabilité exacerbée et son profil de femme isolée, victime
de MGF et de violence de genre aggravée. La partie requérante expose que la partie défenderesse ne
pouvait de contenter d’une motivation stéréotypée sans obtenir de garantie individuelle des autorités
espagnoles.

Dans une deuxième branche, la partie requérante expose ce qui suit : 

« La décision attaquée consiste en une « décision de transfert » dd. 17/04/2026, reposant sur l’article 51/5, §
4, alinéa 1er de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement
des étrangers.

L’article 51/5, § 4, alinéa 1er dispose que :
“ (...)
§ 4. Lorsque le demandeur de protection internationale doit être transféré à l'Etat membre responsable, le
ministre ou son délégué lui refuse l'entrée ou le séjour dans le Royaume et l'enjoint de se manifester auprès
des autorités compétentes de cet Etat avant une date déterminée.
Lorsque le ministre ou son délégué l'estime nécessaire afin de garantir un transfert effectif, il peut faire
reconduire sans délai l'étranger à la frontière.

A cette fin, lorsque, sur la base d'un examen individuel, il existe un risque non négligeable de fuite de la
personne, et uniquement pour autant que le maintien soit proportionné et qu'aucune autre mesure moins
coercitive ne puisse effectivement être appliquée, l'étranger peut être maintenu dans un lieu déterminé pour
la durée nécessaire à la mise en oeuvre du transfert vers l'Etat responsable, sans que la durée de ce
maintien ne puisse excéder six semaines. Il n'est pas tenu compte de la durée du maintien visé au
paragraphe 1er, alinéa 2. Lorsque le transfert n'est pas exécuté dans un délai de six semaines, l'étranger ne
peut être maintenu plus longtemps sur cette base. Le délai du maintien est interrompu d'office tant que le
recours introduit contre la décision visée à l'alinéa 1er a un effet suspensif.”

De plus, l’arrêté royal du 8 octobre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement
des étrangers prévoit en son article 71/3 que :

« § 1. Lorsque le Ministre ou son délégué demande à l'Etat responsable au sens (de la réglementation
européenne liant la Belgique), la prise ou la reprise en charge du demandeur d'asile, il en informe l'étranger
et lui communique la teneur de la décision intervenue.

§ 2. Lorsque le demandeur d'asile doit être transféré vers l'Etat responsable et qu'il fait l'objet d'un refus
d'entrée dans le Royaume, il est refoulé ou remis à la frontière de cet Etat par les autorités chargées du
contrôle aux frontières et mis en possession d'un laissez-passer conforme au modèle figurant à l'annexe
10bis (ou à l'annexe 10ter). La décision de refus d'entrée est notifiée par la remise d'un document conforme
au modèle figurant à l'annexe 25quater.



X - Page 21

1 CCE, 24 juin 2025, n° 328 689.

§ 3. Lorsque le demandeur d'asile doit être transféré vers l'Etat responsable et qu'il fait l'objet d'un refus de
séjour dans le Royaume, il reçoit l'ordre de quitter le territoire et est mis en possession d'un laissez-passer
conforme au modèle figurant à l'annexe 10bis (ou à l'annexe 10ter). La décision de refus de séjour est
notifiée par la remise d'un document conforme au modèle figurant à l'annexe 26quater.

Il est procédé au retrait des documents remis au moment où l'étranger (a introduit une demande d'asile) et, le
cas échéant, de l'attestation d'immatriculation. »

Votre Conseil a par ailleurs récemment jugé1  que :

« c) Sur le troisième moyen, relatif à la décision de reconduite à la frontière, le Conseil ne peut suivre la
partie défenderesse lorsqu’elle objecte dans sa note d'observations n’y voir qu’une mesure d’exécution de la
décision de transfert Dublin.

Le Conseil rappelle en effet que la décision de reconduite à la frontière constitue un acte attaquable devant
le Conseil (en ce sens, CCE, Chambres réunies, arrêt n°199 329 du 8 février 2018). La circonstance qu’elle
constitue l’accessoire de la décision de transfert dont elle entend assurer l’effectivité, n’est pas de nature à
modifier le raisonnement tenu à cet égard.

A la suite de la partie requérante, le Conseil observe que l’article 51/5, §4, de la loi du 15 décembre 1980 est
libellé comme suit :

« Lorsque le demandeur de protection internationale doit être transféré à l'Etat membre responsable, le
ministre ou son délégué lui refuse l'entrée ou le séjour dans le Royaume et l'enjoint de se manifester auprès
des autorités compétentes de cet Etat avant une date déterminée.

Lorsque le ministre ou son délégué l'estime nécessaire afin de garantir un transfert effectif, il peut faire
reconduire sans délai l'étranger à la frontière.

A cette fin, lorsque, sur la base d'un examen individuel, il existe un risque non négligeable de fuite de la
personne, et uniquement pour autant que le maintien soit proportionné et qu'aucune autre mesure moins
coercitive ne puisse effectivement être appliquée, l'étranger peut être maintenu dans un lieu déterminé pour
la durée nécessaire à la mise en oeuvre du transfert vers l'Etat responsable, sans que la durée de ce
maintien ne puisse excéder six semaines. Il n'est pas tenu compte de la durée du maintien visé au
paragraphe 1er, alinéa 2. Lorsque le transfert n'est pas exécuté dans un délai de six semaines, l'étranger ne
peut être maintenu plus longtemps sur cette base. Le délai du maintien est interrompu d'office tant que le
recours introduit contre la décision visée à l'alinéa 1er a un effet suspensif. »

Le Conseil observe qu’en vertu de l’alinéa 2 de cette disposition, le Ministre compétent “peut” faire reconduire
l’intéressé sans délai à la frontière “s’il l’estime nécessaire” et “afin de garantir un transfert effectif ”.

Le Conseil en déduit une certaine marge d’appréciation dans le chef de la partie défenderesse à cet égard,
impliquant qu’elle expose dans l’acte la raison pour laquelle elle estime devoir priver la partie requérante de
la possibilité d’exécuter volontairement la décision de transfert en la reconduisant, sans délai, à la frontière
pour être remise à l’Etat membre responsable et ce, au regard de l’objectif poursuivi.

Or, à la suite de la partie requérante, le Conseil observe que la décision de reconduite à la frontière n’est
nullement motivée à cet égard, ceci n’étant du reste pas contesté par la partie défenderesse.
Il résulte de ce qui précède que le troisième moyen est fondé en ce qu’il est pris de la violation de l’article 3
de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs et de l’article 62 de la loi
du 15 décembre 1980 à ce sujet, pour défaut de motivation formelle, ce qui doit conduire à l’annulation de la
décision de reconduite à la frontière. »

Et Dans un arrêt n° 312 626 du 5 septembre 2024 Votre Conseil a dit pour droit :
« La décision de refus de séjour n’entraîne pas automatiquement le constat que cet étranger séjourne de
manière illégale dans le Royaume. Il est en effet possible qu’il y soit autorisé au séjour ou qu’il puisse y
séjourner provisoirement pendant le traitement d’une autre demande.
Il revient dès lors à la partie défenderesse d’examiner si celui-ci n’y séjourne pas également de manière
illégale et, le cas échéant, de procéder à la délivrance d’un ordre de quitter le territoire. Cet ordre peut
uniquement être délivré sur la base de l’article 7 de la loi du 15 décembre 1980. Une décision de refus de
séjour et un ordre de quitter le territoire ont également des conséquences juridiques différentes. La
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séjour et un ordre de quitter le territoire ont également des conséquences juridiques différentes. La

conséquence d’une décision de refus de séjour est que la Belgique n’est pas responsable de l’examen de la
demande d’asile, lequel incombe, en l’espèce, à l’Autriche. Un ordre de quitter le territoire a pour
conséquence que l’étranger doit quitter le territoire belge.

Etant donné, d’une part, que la décision de refus de séjour et l’ordre de quitter le territoire requièrent une
appréciation au regard de dispositions légales différentes et, partant, un examen et une base juridique
distincts et, d’autre part, que ces décisions ont des conséquences juridiques distinctes, il doit en être conclu
qu’il s’agit d’actes administratifs distincts, qui peuvent chacun être contestés sur une base propre devant le
Conseil. Le fait que la suspension éventuelle d’une décision de refus de séjour a pour effet que l’ordre de
quitter le territoire, figurant dans le même acte de notification, doit également être suspendu, n’énerve en rien
le constat qui précède et permet seulement de conclure qu’il peut être indiqué pour l’étranger qui estime que
la décision lui refusant le séjour a été prise illégalement, de contester les deux décisions. Le constat qu’un
ordre de quitter le territoire n’a pas été pris conformément à la loi n’a par contre aucune conséquence sur la
décision de refus de séjour figurant dans le même acte de notification. Il peut dès lors arriver que le Conseil
constate que la délivrance d’un ordre de quitter le territoire a eu lieu en méconnaissance de la loi, sans que
ce constat ait un impact sur la décision de refus de séjour qui a été notifiée à l’étranger par un même acte.

La suspension de cet ordre de quitter le territoire ne modifie en rien la nature ou la validité de cette décision
de refus de séjour.

Il ne peut cependant être déduit de cette notification par un seul et même acte qu’il ne s’agit pas de deux
décisions distinctes (dans le même sens : CE 5 mars 2013, n° 222.740 ; CE 10 octobre 2013, n° 225.056 ;
CE 12 novembre 2013, n° 225.455, CCE 19 décembre 2013, n° 116 000).

3.4.1.3. En l’espèce, la motivation de l’ordre de quitter le territoire ne suffit pas à considérer que cette
décision est adéquatement et suffisamment motivée en droit, l’article 7 de la loi du 15 décembre 1980 étant,
ainsi qu’il est rappelé ci-avant, la seule base légale applicable. Il y a lieu d’observer, par ailleurs, que la seule
base légale mentionnée dans l’acte attaqué est l’article 51/5 de la loi du 15 décembre 1980, lequel ne
constitue pas un fondement légal suffisant pour la prise d’un ordre de quitter le territoire.

Ainsi que rappelé ci-avant, le fait que la partie défenderesse a considéré que la Belgique n’est pas
responsable de l’examen de la demande d’asile du requérant, ne permet pas d’en conclure automatiquement
que celui-ci ne séjourne pas légalement dans le Royaume. Sans préjudice de la question de savoir si,
conformément à l’article 7, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, l’ordre de quitter le territoire « pouvait »
ou « devait » être pris, la partie défenderesse devait en tout état de cause respecter son obligation de
motivation formelle des actes administratifs. Ce n’est d’ailleurs que par le respect de cette obligation qu’il
peut être constaté si la décision est prise en vertu d’une compétence discrétionnaire ou non. »2 ;

En conséquence de l’ensemble de ce qui précède, une annexe 26quater est en principe composée de 3
décisions :
- une décision de refus de séjour,
- un ordre de quitter le territoire,
- et un délai de 10 jours pour se présenter auprès des autorités espagnoles.  

En l’espèce, la décision attaquée étant intitulée « décision de transfert », il semble que la partie adverse
cherche à adapter sa pratique à la jurisprudence en cherchant à en contourner les enseignements. En effet,
l’annexe 26quater notifiée et querellée est une « décision de transfert » qui refuse d’examiner la demande de
protection internationale de la partie requérante, sans ordre de quitter le territoire et sans précision quant au
fait que l’intéressé est reconduit à la frontière.

Cependant, l’arrêté royal du 8 octobre 1980, prévoyant le modèle de l’annexe 26quater et le fait que
cette annexe soit intitulée « décision de refus de séjour avec ordre de quitter le territoire », n’a
nullement été modifié. La partie adverse viole donc en conséquence l’article 71/3§3 de l’arrêté royal
du 8 octobre 1981.

Enfin, à considérer que la partie adverse a pris la décision attaquée directement en application du Règlement
Dublin III et en particulier son article 26, quod non, il y a alors lieu de constater :

- l’incompétence de l’auteur de l’acte attaqué, puisque ce type de décision n’est pas visé par l’arrêté
ministériel du 18 mars 2009 portant délégation de certains pouvoirs du Ministre qui a l'accès au territoire, le
séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers dans ses compétences et abrogeant l'arrêté ministériel
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séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers dans ses compétences et abrogeant l'arrêté ministériel

du 17 mai 1995 portant délégation des pouvoirs du Ministre en matière d'accès au territoire, de séjour,
d'établissement et d'éloignement des étrangers en toute ses dispositions ;
- Et l’insuffisance de la motivation en droit de la décision attaquée, dans la mesure où la partie adverse ne
mentionne pas l’article du Règlement Dublin III sur base duquel la décision est prise.

Dès lors, la décision attaquée viole l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 ainsi que les articles 2
et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs.

Le moyen d’ordre public pris de l’incompétence de l’auteur de l’acte attaqué est fondé. »

Dans une troisième branche, la partie requérante relève à  titre liminaire que la décision n’est pas claire dès
lors que la partie défenderesse y fait références aux autorités espagnoles et aux autorités françaises. 

Ensuite, la partie requérante rappelle la jurisprudence rendue en assemblée générale par le Conseil le 17 
février 2011 et celle de la Cour européenne des droits de l’Homme  et de la Cour de justice de l’Union
européenne en matière d’éloignement par un Etat membre.

Elle soutient présenter une vulnérabilité aggravée,  et risquer en cas d’éloignement une violation de l’article 3
de la CEDH. 

Cette vulnérabilité devait en l’occurrence à son estime imposer à la partie défenderesse de demander des
garanties individuelles aux autorités espagnoles, conformément à l’enseignement de l’arrêt Tarakhel c.
Suisse rendue par la Cour EDH le 4 novembre 2014.

Elle cite également des arrêts du Conseil de céans (arrêts n° 170401 du 23 juin 2016 et 203.860 du 17 mai
2018), et indique se référer à ce raisonnement. 
Elle estime que la décision attaquée n’est pas suffisamment motivée aux regards des éléments de la cause,
la partie défenderesse étant tenue de mettre le profil particulier de vulnérabilité de la partie requérante en
balance avec les informations objectives relatives à l’accès aux soins de santé et surtout l’absence de
« screening » de vulnérabilité dans le pays.

Elle invoque les pages 80 et 81 du rapport Aida sur l’Espagne à ce sujet. 

La partie requérante précise que l’absence d’introduction d’une demande sur la base des articles 9bis ou 9ter
de la loi du 15 décembre 1980 ne permet pas de modifier son raisonnement.

La partie requérante indique ensuite craindre « les conditions d’accueil auxquelles elle serait exposée si elle
devait se rendre en Espagne. De très nombreux rapports internationaux, en ce compris le rapport AIDA
précité, font état d’un manque de volonté politique d’accueillir des demandeurs d’asile, de traitement
discriminatoire infligé aux ressortissants d’Afrique subsaharienne, de délais quant à l’obtention d’une aide de
l’État déraisonnables, de conditions d’accueil - lorsqu’il y a accueil - dégradantes, d’un taux de
reconnaissance extrêmement faible emportant un risque de refoulement, etc. ». Elle indique de manière
générale un mauvais fonctionnement du système d’asile espagnole attesté par plusieurs sources
journalistiques, ais également par le rapport Aida, le rapport annuel d’Amnesty International, un article de
2022 de Human Rights Watch. Elle invoque également des discriminations dont sont victimes migrants ou
réfugiés.
Enfin, elle insiste sur la saturation du réseau espagnol d’accueil, attesté par le rapport Aida, et qui a pour
conséquence du sans-abrisme pour de nombreux demandeurs de protection internationale, outre des
conditions d’accueil spécifique. La partie requérante prend également argument de défaillances :
- dans le cadre de la procédure d’asile elle-même (aide juridique, interprètes) ;
-en termes d’intégration ;
-d’accès aux soins de santé. 

Dans une quatrième branche, la partie requérante reproche à la partie défenderesse de ne pas avoir tenu
compte de sa vie familiale en Belgique, de sa relation avec sa cousine maternelle.

D. Le risque de préjudice grave et difficilement réparable invoqué par la partie requérante 

La partie requérante soutient qu’en l’espèce son transfert en Espagne implique un risque de violation des
articles 3 et 8 de la CEDH. 

S’agissant de la première disposition citée, elle invoque qu’elle risque également de ne pas bénéficier de
conditions d’accueil dignes et de ne pas voir sa demande de protection internationale examinée avec
impartialité. S’agissant de la seconde, elle invoque une séparation avec sa cousine.
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impartialité. S’agissant de la seconde, elle invoque une séparation avec sa cousine.

E. Appréciation par le Conseil 

1. S’agissant de la  deuxième branche du moyen unique, le Conseil entend limiter son examen aux seuls
éléments qui relèvent de l’ordre public, à  savoir la compétence de l’auteur de l’acte.

Il s’avère en effet, ainsi qu’il sera exposé ensuite, que la partie requérante justifie d’un moyen sérieux sur
d’autres aspects du moyen dont il doit être déduit un risque de préjudice grave et difficilement réparable
en cas d’exécution de l’acte attaqué, en manière telle que la demande de suspension sera accueillie
sans qu’il soit nécessaire d’examiner le sérieux de tous les aspects du moyen unique.

Le Conseil rappelle que l’article 51/5, §4, de la loi du 15 décembre 1980 est libellé comme suit :

« Lorsque le demandeur de protection internationale doit être transféré à l'Etat membre responsable, le
ministre ou son délégué lui refuse l'entrée ou le séjour dans le Royaume et l'enjoint de se manifester auprès
des autorités compétentes de cet Etat avant une date déterminée.

Lorsque le ministre ou son délégué l'estime nécessaire afin de garantir un transfert effectif, il peut faire
reconduire sans délai l'étranger à la frontière.

A cette fin, lorsque, sur la base d'un examen individuel, il existe un risque non négligeable de fuite de la
personne, et uniquement pour autant que le maintien soit proportionné et qu'aucune autre mesure moins
coercitive ne puisse effectivement être appliquée, l'étranger peut être maintenu dans un lieu déterminé pour
la durée nécessaire à la mise en oeuvre du transfert vers l'Etat responsable, sans que la durée de ce
maintien ne puisse excéder six semaines. Il n'est pas tenu compte de la durée du maintien visé au
paragraphe 1er, alinéa 2. Lorsque le transfert n'est pas exécuté dans un délai de six semaines, l'étranger ne
peut être maintenu plus longtemps sur cette base. Le délai du maintien est interrompu d'office tant que le
recours introduit contre la décision visée à l'alinéa 1er a un effet suspensif. » (le Conseil souligne).

En l’occurrence, le Conseil observe que la décision de transfert attaquée, qui a été prise par le délégué de la
Ministre, indique que « le séjour dans le Royaume est refusé » à la partie requérante. 

La partie requérante ne peut dès lors être suivie lorsqu’elle soutient que l’acte attaqué ne comporte pas de
décision de refus de séjour. 

Ensuite, contrairement à ce que la partie requérante soutient, la disposition susmentionnée permet, en vue
d’assurer le transfert effectif  de l’intéressé, de ne pas lui accorder de délai pour ce faire, ainsi qu’il résulte
clairement de son libellé. Le Conseil relève également que la notion d’« ordre de quitter le territoire » n’est
pas utilisée dans la disposition susmentionnée, ce qui est au demeurant conforme au Règlement Dublin III. 

Enfin, que l’on considère que la décision de transfert attaquée en l’espèce se limite à  refuser le séjour à la
partie requérante ou qu’elle contienne en outre une décision de reconduite à la frontière, il n’en demeure pas
moins que ces deux types de décisions entrent dans les prévisions de l’article 51/5, §4 de la loi du 15
décembre 1980, lequel confère au Ministre ou à son délégué la compétence pour ce faire. 

Les arguments de la partie requérante tenant à l’intitulé de la décision attaquée, au défaut de motivation de
l’absence de délai, ou encore à des arrêtés royaux, ne sont en tout état de cause pas pertinents pour vérifier
la compétence de l’auteur de l’acte en l’espèce, attribuée par la loi elle-même.

L’acte attaqué ayant été pris par le délégué de la Ministre – ceci n’étant du reste pas contesté -  le moyen
pris de l’incompétence de l’auteur de l’acte n’est pas sérieux. 

2. S’agissant du reste du moyen, le Conseil limite son examen à l’article 3 de la CEDH, dès lors qu’en
l’espèce cet aspect du moyen apparait sérieux et que la partie requérante justifie dès lors d’un risque de
préjudice grave et difficilement réparable pour cette raison. 

Le Conseil rappelle que la Cour EDH a jugé que, pour vérifier l’existence d’un risque de mauvais traitements
dans le cadre de l’article 3 de la CEDH, il y a lieu d’examiner les conséquences prévisibles de l’éloignement
de la partie requérante dans le pays de destination, compte tenu de la situation générale dans ce pays et des
circonstances propres au cas de la partie requérante (voir: Y. contre Russie, op. cit., § 78 ; Cour EDH, 28
février 2008, Saadi contre Italie, §§ 128-129 ; Cour EDH 30 octobre 1991, Vilvarajah et autres contre
Royaume-Uni, § 108 in fine). L’existence d’un risque réel de traitement prohibé par l’article 3 de la CEDH doit
être évaluée en fonction des circonstances dont la partie défenderesse avait ou devait avoir connaissance au
moment de la décision attaquée (voir mutatis mutandis : Cour EDH 4 décembre 2008, Y./Russie, § 81 ; Cour
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moment de la décision attaquée (voir mutatis mutandis : Cour EDH 4 décembre 2008, Y./Russie, § 81 ; Cour

EDH 20 mars 1991, Cruz Varas et autres/Suède, §§ 75-76 ; Cour EDH 30 octobre 1991, Vilvarajah et
autres/Royaume-Uni, § 107). La partie défenderesse doit se livrer à un examen aussi rigoureux que possible
des éléments indiquant l’existence d’un risque réel de traitement prohibé par l’article 3 de la CEDH (Cour
EDH 21 janvier 2011, M.S.S./Belgique et Grèce, §§ 293 et 388). Le Conseil rappelle également qu’il ressort
de la jurisprudence de la Cour EDH que dans certains cas, il ne peut être exclu que l’application des règles
prescrites par les accords de Dublin puissent entraîner un risque de violation de l’article 3 de la CEDH, la
présomption selon laquelle les Etats participants respectent les droits fondamentaux prévus par la CEDH
n’étant pas irréfragable (voir : Cour EDH, 4 novembre 2014, Tarakhel/Suisse ; Cour EDH 21 janvier 2011,
M.S.S./Belgique et Grèce).

En l’espèce, le  Conseil observe ensuite qu’il n’est pas contesté que la partie requérante a invoqué différents
éléments afin d’établir qu’elle présente une vulnérabilité aggravée par rapport à la vulnérabilité inhérente à
son statut de demandeuse de protection internationale. 

La partie défenderesse reconnaît dans l’acte attaqué que la fiche d’enregistrement de la partie requérante
mentionne comme vulnérabilité “ femme isolée, victime de violence”. La partie défenderesse n’a pas remis en
cause l’excision que la partie requérante indique avoir subi à l’âge de dix ans. Celle-ci est au demeurant
établie en l’espèce. 

Or, à la suite de la partie requérante, le Conseil observe que la partie défenderesse ne lui reconnaît pas de
vulnérabilité « suffisamment » aggravée afin de justifier l’absence de garanties individuelles prises à son
égard. 

Ce faisant, la partie défenderesse ne témoigne pas d’un examen sérieux des éléments de la cause, dès lors
que la seule preuve de l’excision, suffisait déjà à établir qu’elle présentait ce profil particulier, impliquant une
autre analyse du risque de violation de l’article 3 de la CEDH en l’espèce.

Il résulte de ce qui précède que le moyen est à tout le moins sérieux en ce qu’il invoque une violation de
l’article 3 de la CEDH, en raison d’un défaut d’examen rigoureux des éléments de la cause et ce,
indépendamment des déclarations que la partie requérante aurait faites ou non au sujet de son vécu en
Espagne.

3. En application de l’article 39/82, §2, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, la partie requérante
justifiant d’un moyen sérieux pris de la violation de l’article 3 de la CEDH, il est également satisfait à la
condition du risque de préjudice grave et difficilement réparable.

V. Dépens 

En application de l’article 39/68-1, § 5, alinéas 3 et 4, de la loi du 15 décembre 1980, la décision sur le droit
de rôle, ou son exemption, sera prise, le cas échéant, à un stade ultérieur de la procédure.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La demande de suspension d’extrême urgence est irrecevable en ce qu’elle est dirigée contre la décision de
maintien dans un lieu déterminé.

Article 2

La suspension en extrême urgence de l’exécution de la décision de transfert vers l’Espagne, prise le 17 avril
2026, est ordonnée.

Article 3

Le présent arrêt est exécutoire par provision.

Article 4

Les dépens sont réservés.
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente avril deux mille vingt-six par :

M. GERGEAY, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,

F. MACCIONI, greffière assumée.

La greffière, La présidente,

F. MACCIONI M. GERGEAY


